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La Page du Président

Ä l'occasion des mesures qui viennent d'être prises par le Gouvernement pour favoriser
la construction des logements, la presse a été unanime à souligner l'insuifisance des résultats
obtenus en la matière depuis la Libération. Au même moment, les discussions qui se poursui-
vent en vue de l'établissement du Ve Plan permettent d'envisager, pour les équipements ur-
bains, des crédits sans doute plus importants que ceux des plans précédents, mais encore très
inférieurs à la plus prudente estimation des besoins.

Prompt à incriminer la spéculation foncière, le public n'est pas sensible aux liens,
pourtant évidents, entre ces deux phénomènes ; il est clair que la hausse du marché foncier
en zone urbaine et les difficultés auxquelles se heurte la construction tiennent pour une large
part à l'insuffisance de terrains disponibles convenablement desservis et raccordés.

En sens inverse, le financement des investissements considérables à consacrer aux in-
frastructures urbaines dans les années à venir ne paraît possible que dans le cadre d'opéra-
tions plus vastes d'aménagement. Il est caractéristique de constater l'importance des plus va-
lues, souvent supérieures au montant de l'équipement qui les a engendrées et dont une large
part pourrait être facilement récupérée par la collectivité moyennant une coordination conve-
nable des études, des procédures et des financements entre les différentes opérations solidai-
res : or, non seulement ces plus values ne sont pas récupérées, mais, une fois mobilisées au
profit de tiers, elles font obstacle à tout aménagement rationnel, en augmentant les charges
foncières que doivent supporter les autres équipements et les programmes de logements.

Il n'est guère contesté aujourd'hui que l'aménagement des agglomérations doit faire
l'objet d'études globales portant à la fois sur les conditions d'occupation du sol et les dépla-
cements. Cette appréhension globale du phénomène urbain doit, au delà des études, se
poursuivre par une programmation commune des infrastructures et des superstructures. L'évo-
lution nécessaire est malheureusement entravée par la dispersion actuelle des responsabili-
tés, aggravée par l'insuffisance des moyens. Tous ceux qui assument des responsabilités en
zone urbaine, ont pris conscience de la nécessité de réformes, sans lesquelles il ne sera pas
possible de reprendre en mains le développement des villes. Malheureusement il est beau-
coup plus difficil e de modifier les structures, qui présentent une forte inertie, que de changer
les hommes ou les textes. Il ne faut cependant pas oublier que, compte tenu du délai qui sé-
pare, en milieu urbain, les premières études de la matérialisatiton sur le terrain, l'impuissance
actuelle au stade des études porte en germe l'impossibilité de réalisations cohérentes pendant
les dix prochaines années.
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NOTE
sur les dangers du sous-investissement

routier au cours du Ve Plan

INTRODUCTIO N

Des travaux effectués en 1964 dans le cadre de la planification à long terme ont
permis de définir les conditions d'une politique routière synthétique et prospective, en
prélude aux travaux préparatoires du V° Plan.

Le rapport établi à cette occasion (qui sera désigné dans la présente note sous le
nom de « rapport RJ 64 ») précise les hypothèses de développement de la circulation
automobile cohérentes avec le développement des revenus prévu par la planification, et
fixe le programme des investissements incompressibles qui permettraient, sur la période
de 20 années 1966-1985, de rattraper les retards d'ores et déjà constatés en matière d'in-
frastructure routière et de faire face aux développements prévus de la circulation.

Ce programme de 20 ans est chiffré à 150 milliards de francs (150 G.F.).

La tranche du V Plan (période 66-70) découpée dans ce programme est de 33 G.F.
décomposés en :

11,0 G.F. pour le réseau national en rase campagne
16,8 G.F. pour la voirie urbaine
5,5 G.F. pour les voiries locales de rase campagne

et sur ces 33 G.F., 22,3 G.F. seraient à la charge de l'Etat.
De même, sur les 150 G.F. du programme de 20 ans, on peut estimer que 110 G.F.

seraient à la charge de l'Etat.

Le rapport RJ 64 estime que les propositions faites pour le V° Plan conduiront
encore à une amplification des contraintes de circulation pendant cette période, mais ad-
met, sans que cela soit prouvé, que cette situation n'aura pas de conséquences irrémé-
diables sur la progression de la circulation automobile, ces contraintes devant progres-
sivement être levées au cours des plans suivants.

C'est dire que le montant des investissements donné comme un « plancher » par
le rapport RJ 64 pour le V° Plan répond effectivement à ce terme.

Or, dès les premiers travaux préparatoires du V Plan, ce « plancher » a été dé-
claré impraticable et des hypothèses de financement ont été mises à l'étude qui lui sont
inférieures de 20 à 30 %.

Certes nous ne sommes pas enclins à sous estimer les contraintes financières et
les difficultés majeures qui en résultent dans la sélection des investissements.

Mais il nous paraît indispensable de ne pas s'abuser par ailleurs sur les conséquences
des choix, arrêtés d'une façon il faut bien le dire un peu arbitraire dans l'équilibre des
grands secteurs d'investissement, sur les conditions mêmes de l'investissement, c'est-à-dire
sur le développement général de l'économie.

Nous pensons pour notre part que si l'investissement routier doit tomber, au cours
du Ve Plan et des Plans suivants au dessous d'un seuil, que le rapport RJ 64 s'est attaché
à définir, il ne peut pas ne pas en résulter une rétroaction sur l'expansion automobile, et
à travers elle sur l'expansion générale.
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Nous pensons que le sous-investissement routier a des limites, que les transferts
que l'on croit ainsi rendre possibles au profit d'autres secteurs d'investissement sont dès
maintenant très inférieurs au montant des sacrifices refusés à l'investissement routier, et
que le moment viendra où le sous-investissement routier sera créateur de sous-in-
vestissement dans les autres secteurs.

Nous nous inscrivons ainsi en faux contre la doctrine traditionnelle qui prétend
que l'investissement est un gâteau dont toute tranche accordée à un secteur est retirée à
tous les autres secteurs.

Cela serait vrai si tous les secteurs d'investissements se présentaient sous les mêmes
auspices à l'égard des besoins et des aspirations qu'ils constituent à satisfaire, et s'ils
étaient sans rétroaction les uns sur les autres.

Or le moment est venu où le progrès de la production des automobiles et de leur
usage s'ajustera étroitement sur le progrès des infrastructures routières. Et d'autre part, l'en-
semble des activités liées à l'automobile se trouve insérée dans l'économie générale par
l'intermédiaire d'une fiscalité spécifique qui témoigne de l'importance des sacrifices que
le corps social est disposé à consentir à ce t3Tpe de consommation, et qui introduit dans
les transferts possibles avec d'autres secteurs d'activité, une dissymétrie fondamentale.

Mais une augmentation présentée sous une forme aussi générale ne saurait prétendre
emporter la conviction. Pour cela, il faut abandonner le plan des jugements qualitatifs
et subjectifs pour celui des jugements quantitatifs et objectifs.

Telle est l'ambition et le but de la présente note.

I. — HYPOTHESES CONCERNANT LE PARC DES VOITURE S PARTICULIERE S

Le rapport RJ 64 admet que le parc de véhicules particuliers passera de 5,5 mil-
lions de véhicules (5,5 MV) en 1960 à 12,5 MV en 1970 et à 22 MV en 1985. Cette progression,
qui permet d'atteindre en 1985 un taux de motorisation voisin de celui actuellement cons-
taté aux U.S.A. (35 véhicules pour 100 habitants) est basée essentiellement sur la pro-
gression attendue des revenus. Elle ne se manifestera an taux prévu que dans la mesure
où les infrastructures routières auront reçu en temps utile les développements estimés
nécessaires par Je rapport RJ 64. Pour un rythme d'investissement routier inférieur, l'in-
suffisance des infrastructures réagira sur la progression du parc.

Le tableau ci-dessous donne la progression du parc dans trois hypothèses de réduc-
tion de cette progression à partir de 1965 : 10% - 20% et 30%.

HYPOTHÈSES DE PARC (EN MV)

1960
1965
1970
1975
1980
1985 22 20,7 19,4 18,1

On pourrait prendre d'autres hypothèses de réduction, par exemple celle d'un taux
de réduction croissant avec le temps. Ce serait une complication superflue.

Notons que l'hypothèse de base I correspond à un accroissement du taux de moto-
risation de 3,57e par an en moyenne entre 1965 et 1985 (compte tenu du fait que la po-
pulation aura passé de 50 à 60 millions d'habitants).

L'hypothèse IV correspond à un accroissement du taux de motorisation de 2,5%
par an seulement.

Ces taux sont à mettre en parallèle avec le taux de progression du revenu réel
recherché par le plan qui est de l'ordre de 5%.

I
(RJ 64)

5,5
9

12,5
16
19

II
(1-10%)

5,5
9

12,15
15,3
18

II I
(1-20%)

5,5
9

11,8
14,6
17

IV
(1-30%)

5,5
9

11,45
13,90
16
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On ne peut donc prétendre que l'hypothèse centrale de progression du parc,
l'hypothèse I, manifeste des ambitions disproportionnées par rapport à la progression
des revenus. Elle apparaît au contraire des plus raisonnables et laisse aux « salaires
sociaux » des possibilités de progression supérieures à la sienne propre.

II . — HYPOTHÈSES CONCERNANT LE PARCOURS MOYEN ANNUEL DES VÉHICULE S

Le rapport R,T 64 estime le parcours moyen annuel des véhicules particuliers à
10.000 km. Il est notablement inférieur au parcours moyen dans d'autres pays d'Europe
à niveau économique et taux de motorisation comparables (14.000 Km/an en Allemagne et
en Angleterre, 15.000 Km/an en Scandinavie).

Sans se fixer un objectif aussi élevé, il n'est pas déraisonnable de penser qu'avec
des infrastructures routières suffisantes le parcours moyen annuel pourrait passer de
10.000 km en 1965 à 12.000 en 1985.

Par contre, dans l'hypothèse d'un développement insuffisant des infrastructures,
ce parcours moyen annuel pourrait fort bien baisser encore et passer par exemple de
10.000 km en 1965 à 8.000 en 1985.

Telles sont les hypothèses de parcours moyen annuel que nous prenons en compte
et qui figurent dans le tableau suivant :

A B C

1965 10.000 10.000 10.000
1970 10.000 10.500 9.500
1975 10.000 11.000 9.000
1980 10.000 11.500 8.500
1985 10.000 12.000 8.000

III . — HYPOTHÈSES CONCERNANT L'AMORTISSEMEN T DES VEHICULE S

On peut estimer que l'amortissement des véhicules se fait actuellement sur 120.000
km en moyenne, c'est-à-dire 12 ans. Ce chiffre est recoupé par les statistiques de mise en
service de véhicules neufs : connaissant actuellement le total de ces mises en service
pour la période 1961-1964, le parc existant fin 60 (5,5 MV), le parc devant exister fin 64
d'après le rapport RJ 64 (8,3 MV), l'ajustement entre ces différents chiffres postule la
mise hors service entre 1961 et 1964 des véhicules neufs mis en service entre 1949 et 1952.

Parc fin 1964 = Parc fin 60 + Mises en service 61-64 — Mises en service 49-52

(5,5 MV + 3,7 MV — 0,8 MV)
8,3 MV 4=t

8,4 MV

On peut valablement supposer que, de 1965 à 1985, le parcours total moyen d'amor-
tissement diminuera. Nous admettrons, très prudemment, qu'il pourrait passer de 120.000
km en 1965 à 100.000 km en 1985.

La durée d'amortissement sera alors fonction du parcours moyen annuel permis
oux véhicules. Les hypothèses A, B, C, concernant le parcours moyen annuel auront alors
les conséquences suivantes sur les durées d'amortissement.

HYPOTHÈSES SUR LES PARCOURS ET LES DURÉES D'AMORTISSEMENT

Durées

Parcours

1965 120.000 Km
1970 115.000 Km
1975 110.000 Km
1980 105.000 Km
1985 100.000 Km
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12 ans
11,5
11
10,5
10

B
12 ans
11
10
9
8

C)
12 ans
12
12
12
12



Nous voyons que la contrainte due à la saturation des infrastructures (hypothèse
C) s'oppose à la diminution de la durée d'amortissement des véhicules, malgré la dimi-
nution de leur parcours d'amortissement.

IV . — COMBINAISO N DES HYPOTHESES

Théoriquement, on pourrait combiner chaque hypothèse de parc (T, II , III , IV) avec
chaque hypothèse de parcours et d'amortissement (A, B, C). Mais il y a des combinaisons
exclues, par exemple IV B (parc sous forte contrainte des infrastructures et parcours annuel
en expansion).

Nous étudierons les combinaisons d'hypothèses suivantes, rangées dans l'ordre de
facilités décroissantes données à l'usage de l'automobile.

I-B pas de rétroaction des infrastructures sur le parc parcours moyen annuel en
expansion

II-A légère rétroaction des infrastructures sur le parc parcours moyen annuel en
stagnation

III- C forte rétroaction des infrastructures sur le parc parcours moyen annuel en
régression

IV-C très forte rétroaction des infrastructures sur le parc parcours moyen annuel
en régression

V. — CONSEQUENCES DES HYPOTHESES SUR LA MISE EN SERVICE

DES VÉHICULE S NEUFS ET LA PRODUCTION AUTOMOBIL E

La mise en service des véhicules neufs résulte du bilan de la production nationale
et de l'import-export de véhicules. Le but à poursuivre est que l'exportation arrive à
couvrir au moins l'importation, et que par suite le nombre de véhicules neufs mis en ser-
vice sur une période donnée représente le plancher de la production nationale pendant
cette même période.

On trouvera en annexe le tableau donnant la production, Pimport, l'export et leur
bilan de 1947 à 1964.

Nos hypothèses de base amènent à fixer à 1 million de véhicules (1 MV) les mises
en service de l'année 1965 et à 4,7 MV les mises en service sur la période du IV" Plan
(1961-1965).

Le tableau suivant donne les mises en service par périodes quinquennales entre
1965 et 1985 dans les quatre combinaisons d'hypothèses retenues au paragraphe pré-
cédent.

MISES EN SERVICE DE VÉHICULES NEUFS (EN MV)

Hypothèse

Période

61-65
66-70
71-75
76-80
80-85
66-85

On voit donc que l'hypothèse la plus favorable (I-B) se traduit par un triplement de
l'activité de l'industrie automobile en 20 ans et la moins favorable (IV-C) par un peu
moins du doublement.

I-B

4,700
6,600
8,850

10,480
14,190
40,120

II-A

4,700
5,850
7,800
8,960

11,080
33,630

III- C

4,700
5,200
6,750
7,520
8,530

28,000

IV-C

4,700
4,860
6,370
7,030
8,070

26,330
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Les taux de progression annuels correspondants, à population constante, sont res-
pectivement de : 4,8% et de 1,8%.

Dans le premier cas, on suit à peu près la progression du revenu réel individuel, ce
qui est normal pour une industrie aussi fondamentale que l'automobile, dans le deuxième
cas on reste catastrophiquement au-dessous de ce taux.

Ces considérations sont d'ailleurs si importantes qu'il convient de donner le détail
des taux de progression réels période par période dans chaque cas.

TAUX ANNUEL DE PROGRESSION DE LA MISE EN SERVICE

DE VÉHICULES NEUFS A POPULATION CONSTANTE

Hypothèse

Période I-B II-A III-C IV-G

66-70 6,2 % 3,7 % 1,3 % 0 %
70-75 5,2 % 5,1 % 4,6 % 4,6 %
75-80 3,0 % 1,9 % 1,4 % 1,5 %
80-85 5,7 7. 3,6 % 2,0 % 2,0 %
66-85 4.8 % 3,3 % 2,1 % 1,8 %

Ce tableau manifeste une grande dispersion des taux de croissance d'un plan sur
l'autre. Il n'y a pas lieu de s'en étonner. La progression du parc étant déterminée essen-
tiellement par la croissance des revenus et par la capacité des infrastructures, la pro-
duction automobile de l'année N est affectée en plus par le niveau de cette production
l'année N-A, A étant la durée moyenne d'amortissement en vigueur en l'année N.

Toute surproduction ou sous-production automobile due à une cause fortuite aux
environs de l'année N doit donc entraîner, toutes choses égales par ailleurs, une surproduc-
tion ou une sous-production aux environs de l'année N+A.

Le tableau des mises en service de 1947 à 1964 manifestant un emballement certain
de la production en 1962 et 1963, il est normal, d'une part que la production en 64 et 65
marque une stagnation, d'autre part que l'on retrouve un nouveau boom productif pen-
dant la période 1970-1975, ce que manifeste nettement le tableau ci-dessus. De même nous
devons prévoir un fléchissement de la croissance pendant la période 1975-1980 et une
nouvelle reprise sur la période 1980-1985.

Ainsi se trouve expliquée l'allure très conjoncturelle de la production automobile,
qui est d'ailleurs beaucoup plus accusée dans d'autres pays, comme l'Angleterre, que dans
le nôtre.

De la même façon, se trouve confirmé l'intérêt d'une prospective à long terme
de l'industrie automobile, dans laquelle s'estompent ces fluctuations conjoncturelles.

VI . — VALEUR S ÉCONOMIQUE S ET FISCALES

MISES EN JEU PAR LES DIFFÉRENTES HYPOTHÈSES

Pour le calcul de ces valeurs, nos hypothèses sont les suivantes :

— Prix de vente moyen d'un véhicule 8.000 Frs
— Prix de vente de l'essence 0,95 Frs/litre
— Consommation par véhicule 9 1./100 Km, soit . . 8,50 Frs/100 Km
— autres dépenses par véhicule :

entretien, réparation, assurances, garage, mais
amortissement exclu 8,50 Frs/100 Km

— Fiscalité normale sur toutes activités : T.V.A.,
Impôts sur les bénéfices, etc 25 %

—  Fiscalité spécifique sur les carburants automobi-
le (0,065/litre) 68 %

— Fiscalité normale sur les carburants (1 — 0,68)
X 0,25 8 %
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Nous faisons les calculs dans les quatre hypothèses définies au § IV et pour la pé-
riode 1966-1970 d'une part, 1966-1985 d'autre part.

a) Période 1966-1970

Valeurs économiques
(en milliards de Frs : GF)

Production des
véhicules

Carburants

Autres dépenses de
fonctionnement

I-B

52,8

45,9

45,9

II-A

46,8

43,6

43,6

III- C

41,6

41,7

41,7

IV-C

38,9

41,2

41,2

TOTAUX 144,6 134,0 125,0 121,3

I-B

13,2
( 31,2
<  3,7

11,5

Valeurs fiscales
en GF

II-A

11,7
29,7
3,5

10,9

III- C IV-C

10,4
28,4
3,3

10,4

9,7
28
3,3

10,3

59,6 oo, t 52,5 51,3

b) Période 1966-1985

Valeurs économiques
(en milliards de Frs : GF)

Production
véhicules

Carburants

des
I-B

321

290

II-A

269

247

III- C

224

217

IV-C

211

208

Autres dépenses de
fonctionnement 290 247 217

TOTAUX 901 763 665

208

627

I-B

80,2
(197,2
( 23,2

72,5

373,1

Valeurs
en

II-A

67,2
170,0
21,8

61,2

320,2

fiscales
GF

III- C

56,0
147,6
17,4

54,2

275,2

IV-C

52,8
141,4
16,6

50,2

260.0

On peut dresser à partir de là le tableau des écarts de l'hypothèse la moins favorable
(IV-C) par rapport à la plus favorable (I-B).

Ecarts IV-C - I-B période 66-70 période 66-85

I-B

Production des
véhicules — 26 % — 34 %
Valeurs économi-
ques totales — 16 % — 30 %

Valeurs fiscales to-
tales — 14 % —- 30 %

On voit donc que la prolongation de l'insuffisance des infrastructures accroît consi-
dérablement les pertes économiques et fiscales, non seulement en valeur absolue mais en-
core en pourcentage.

On peut prétendre cependant que les pertes économiques sur le secteur automobile
entre les hypothèses I-B et IV-C seraient compensées par des gains dans d'autres secteurs.
L'hypothèse la plus optimiste est que la compensation serait totale. Il est probable qu'elle
ne le serait pas quand ce ne serait que parce que les gens ont plus envie de travailler
pour accéder à la possession d'une automobile que pour toute autre raison. Nous donnons
ci-après les résultats de la comparaison entre les hypothèses IV-C et I-B dans trois hy-
pothèses de compensation : 100 %, 80 % et 60 %.
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Comparaison de IV-C à I-B Compensation
100 % 80 % 60 %

66-70 66-85 66-70 66-85 66-70 66-85
Pertes économiques :

valeur absolue 0 0 4,7 GF 54,8 GF 9,3 GF 109,6 GF
% 0 0 3,2 % 6 % 6,4 % 12 %

Pertes fiscales :
valeur absolue 2,5 GF 44,6 GF 3,7 GF 58,3 GF 4,9 GF 72 GF
% 4,2 % 12 % 6 % 15,6 % 7,8 % 19,2 %

On voit donc qu'en tout état de cause la persistance de la pénurie des infras-
tructures se traduit par un accroissement continu en valeur absolue et en pourcentage des
pertes économiques et fiscales.

Le tableau précédent peut être mis sous une forme plus éloquente.

Appelons A le PNB, P sa partie soumise à l'arbitrage des particuliers (1), E sa
partie soumise à l'arbitrage de l'Etat :

A = P + E

Comparons A, P, E, dans les hypothèses IV-C et I-B et dans les trois cas de com-
pensation envisagés, en appelant A, B, et Ej les valeurs de APE relatives à l'hypothèse I-B
et A2 P„  E„  celles relatives à l'hypothèse IV-C.

Période Compensation
100 % 80 % 60 %

A2 = A, A2 = A, — 4,7 GF A2 = A1 — 9,3 GF
66-70 P2 = P, + 2,5 GF P2 = P, — 1,0 GF P, =  ̂ — 4,4 GF

E2 = E, — 2,5 GF E2 = E, — 3,7 GF E2 = E, — 4,9 GF

A3 = A, A2 = A, — 54,8 GF A, = A, — 109,6 GF
66-85 P2 = P, + 44,6 GF P, = P, + 3,5 GF P2 = Pt — 37,6 GF

E", = Et — 44,6 GF E2 = E, — 58,3 GF E2 = Et — 72 GF

On voit donc que le passage de l'hypothèse I-B à l'hypothèse IV-C se traduit pour
l'Etat par une diminution de son pouvoir d'arbitrage sur le PNB, accompagnée pour les
particuliers soit par une augmentation du même montant de leur pouvoir d'arbitrage
sur le PNB en cas de compensation économique à 100%, dont le montant se réduit et
peut même se transformer en perte quand le taux de compensation diminue.

VIL  — ESSAI  D'APPRÉCIATIO N DES RETROACTION S DES INSUFFISANCES

D'INFRASTRUCTUR E ROUTIÈRE SUR LE PNB ET LA FISCALIT É

Nous décomposons la part de l'Etat dans le PNB soit E en deux termes : I cor-
respond à ses investissements routiers et D correspondant à ses autres dépenses :

E = I + D

soit un premier étal de ces éléments correspondant à l'hypothèse I-B :

A, = P, + ït + D,

Supposons que l'Etat décide de réduire I t à la valeur

l\ = I, — a l,

Supposons que a soit tel que l'on passe par exemple de l'hypothèse I-B à l'hypo-
thèse IV-C. On ne connaît pas la valeur de œ réalisant ce passage. On ne connaît pas non

(1) Les collectivités autres que l'Etat sont incluses dans P.
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plus le taux de compensation applicable. Le dernier tableau du § VI donnera les valeurs
P\ de P et E'j de E correspondant aux diverses hypothèses de compensation. Il en résul-
tera une variation de Dt répondant à la formule :

D"x _ D, = a I, — (E, — E',)

Donc l'Etat ne récupère pas pour ses autres dépenses la totalité de l'économie
faite sur les infrastructures.

Il provoque d'autre part par sa décision une différence P,—P', aux particuliers.
Sa décision n'est justifiée économiquement que si la somme des pertes de toutes les par-
ties intéressées est négative ou nulle, ce qui ne se produit qu'au cas illusoire d'une compen-
sation économique totale.

A défaut de cette justification d'économie globale qui n'existe jamais, essayons d'ap-
précier les effets d'une économie d'investissements routiers a I, sur les intérêts égoïstes
de l'Etat. La condition à satisfaire est :

D', — D, > O
ou

oc I, > E, — E',

Nous admettons que I, est donné par le rapport RJ 64 tant pour la période 66-70
(l l = 22,3 GF) que pour la période 66-85 (I, 4  110 GF). Rappelons que I, correspond à
l'hypothèse I-B.

a) Effets du sous-investissement routier sur la période du Ve Plan.

Pour la période du Ve Plan, il est étudié actuellement une hypothèse de financement
1\ inférieur à L. de 20 à 30%, c'est-à-dire de l'ordre de 6 GF. Si cette réduction devait
avoir pour effet de passer de l'hypothèse I-B à l'hypothèse IV-C, on aurait les réductions
suivantes, selon que les compensations économiques se feraient à 60% ou à 80%.

Passage de I-B à IV-C

Compensation à :
Réduction sur : 60 % 80 %

PNB
les ressources de l'Etat
les ressources des particuliers

Accroissement des dépenses de l'Etat autres
que routières 1,1 GF 2,3 GF

Donc une économie de 6 GF sur les investissements routiers ne permettrait d'aug-
menter les autres investissements que de 1,1 GF à 2,3 GF. Nous dirons que le « rende-
ment » de cette économie pour l'Etat ne se situerait qu'entre 1,1 = 18% et 2,3 = 39%

"6^  T "
tandis que sa « nuisance » pour les particuliers se situerait corrélativement entre
4,4 = 73% et 1_= 17%. De même, sa nuisance à l'égard du PNB se situerait entre
6 y

9̂3_ = 155%) et 4,7 = 80%.
6 ~6~

Encore faudrait-il admettre que la réduction de 6 GF sur I, ait bien pour consé-
quence le passage de l'hypothèse I-B à l'hypothèse IV-C, qui comporte, rappelons-le, à
la fois une réduction de 30% sur la progression du parc et une réduction de 1% par an
sur le parcours annuel moyen. Vu les retards accumulés en matière d'infrastructure, vu
l'optimisme des espérances du rapport RJ 64, surtout pour le Ve Plan, un tel résultat n'est
pas à exclure.

Voyons cependant ce que donnerait le passage de I-B à III-C, qui est l'hypothèse
immédiatement moins sévère que IV-C (réduction de 20% sur la progression du parc, ré-
duction de 1 % par an sur le parcours annuel moyen). On trouve alors :

9,3
4,9
4.4

GF
GF
GF

4,7
3,7
1,0

GF
GF
GF
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PASSAGE DE I-B A ITI-C
Compensation à

Reduction sur : 60 % 80 %

PNB 7,9 GF 3.4 GF
ressources de l'Etat 4,3 GF 3,2 GF
ressources des particuliers 3,6 GF 0,2 GF

Accroissement des dépenses de l'Etat autres
que routières 1,7 GF 2,6 GF
Rendement de l'économie de 6 GF pour l'Etat 28 % 43 %
Nuisance pour les particuliers 60 % 3 %
Nuisance pour le PNB 132 % 57 %

Les chiffres obtenus ne sont guère plus favorables que les précédents.
Il ne reste cependant qu'à s'en tenir au critère des intérêts égoïstes de l'Etat. La ré-

duction de 6 GF sur les infrastructures routières permet d'accroître un peu les autres
investissements, dans une fourchette certainement comprise entre 1,1 GF et 2,6 GF, mais
au prix d'une perte économique comprise entre 3,4 GF et 9,3 GF.

b) Effets du sous-investissement routier sur la période 66-85.

Si vraiment on ne peut consentir aux investissements routiers au cours du V*  Plan
que des crédits inférieurs de 20 à 30% au strict minimum (hypothèse I-B), on ne voit
pas pourquoi cette situation se modifierait au cours des plans ultérieurs.

Il faut être conscient du fait que le Ve Plan en matière routière engage les plans ul-
térieurs. Sur la période 66-85, I, = 110 GF. Admettons une réduction :

L. — I \ == _6_ 110 = 30 GF
22

La prolongation de la pénurie des infrastructures sur une aussi longue période
doit nous amener à considérer le passage de l'hyptohèse I-B à IV-C comme optimiste.

Les résultats en sont consignés dans le tableau suivant.

PASSAGE DE I-B A IV-C

Compensation à

Réduction sur : 60 % 80 %

PNB 109,6 GF 54,8 GF
ressources de l'Etat 72,0 GF 58,3 GF
ressources des particuliers 37,6 GF 3,5 GF

Réduction sur les investissements non routiers
de l'Etat 42 GF 28,3 GF

Nuisance de l'économie de 30 GF :
pour l'Etat 140 % 98 %
pour les particuliers 125 % 12 %
pour le PNB 365 % 18,3 %

Ici, nous perdrons sur tous les tableaux. L'économie de 30 GF sur les investissements
routiers est illusoire puisqu'elle entraîne une réduction des investissements autres que rou-
tiers comprise entre 28 et 42 GF et d'autre part les pertes économiques globales sont
énormes (55 à 110 GF).

Même en admettant une compensation économique à 100%, qui est illusoire, la perte
fiscale de l'Etat se monte à 44,6 GF et est supérieure de 14,6 GF à l'économie de 30 GF
recherchée. Par contre, ces 44,6 GF sont transférés de l'arbitrage de l'Etat à celui des
particuliers avec tous les risques que cela comporte.

Pour mieux situer les risques, cherchons quelle est parmi nos hypothèses de
base celle qui équilibre le mieux le bilan des dépenses de l'Etat. Nous formons pour cela
le tableau donnant les valeurs de Dx — D\ c'est-à-dire la part des dépenses de l'Etat
transférable à des investissements autres que routiers.
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Passage de I-B à
D, — D, — j ^ —

Compensation à 60% — 2,2 GF — 32,5 GF — 41,0 GF
80% + 4,7 GF — 20,7 GF — 28,3 GF

100% + 12,6 GF — 8,9 GF — 14,6 GF

On voit donc que pour qu'une économie de 30 GF sur les infrastructures routières
permette à l'Etat d'en récupérer une partie pour des investissements autres que routiers,
il faudrait que cette réduction de près de 30% sur l'investissement routier optimum ne
se traduise que par une réduction de 10% sur l'accroissement du parc et par le maintien
du parcours moyen actuel de 10.000 Km/an (passage de I-B à II-A) .

Qu'un effet aussi réduit pour une insuffisance d'infrastructure aussi importante et
aussi durable soit exclu peut passer pour une évidence.

En prenant comme moyen terme le passage de I-B à III-C avec une compensation
économique à 80%, 1' « économie » de 30 GF sur l'infrastructure routière se traduit par
une réduction de 20,7 GF sur les autres investissements, et d'autre part par une perte
économique globale de 47,2 GF et par un gain pour les particuliers de 3,5 GF.

C O N C L U S I ON

Nous pensons, par les calculs précédents, avoir approché d'aussi près que possi-
ble notre but de donner un contenu objectif aux effets du sous-investissement routier.
Certes, nous avons dû faire appel en chemin à des appréciations subjectives de certaines
situations, notamment dans la définition des hypothèses de parc et de circulation, dans
l'affectation de ces hypothèses à des conditions données de sous-investissement, dans l'ap-
préciation des compensations entre activités économiques. Mais nous savons sur quels
points précis la subjectivité intervient, et nous pouvons soumettre ces points à la discus-
sion et à la critique.

Nous pensons pour notre part que les valeurs données dans la présente note aux
éléments subjectifs du problème traité sont systématiquement défavorables à la thèse dé-
fendue, et qu'en conséquence la conclusion à laquelle nous aboutissons est objectivement
et fortement étayée. ? -

Cette conclusion est la suivante : <  - "  - "  "' ~~-~~ ' r

« la fixation des investissements routiers du V" Plan à un niveau inférieur de
25 à 30% aux recommandations du rapport RJ 64 se traduira par des pertes économiques
importantes, mais laissera à l'Etat la possibilité de reporter sur d'autres secteurs d'inves-
tissement une fraction faible ou notable de l'économie faite sur les routes.

« Mais en matière routière, le Ve Plan engage fortement la période des 20 années
à venir. Le processus de dégradation de l'économie automobile et routière amorcé par le
V" Plan ne pourra pas être redressé et la poursuite au-delà du V° Plan des investissements
routiers dans l'ornière du V Plan se traduira rapidement non seulement par des pertes
économiques de plus en plus lourdes, mais par un sous-rendement fiscal qui en viendra
à réduire les possibilités d'investissement dans d'autres secteurs ».

Il n'y a donc pas lieu, comme on le fait trop souvent, de prendre son parti du
sous-investissement routier comme d'une fatalité inéluctable liée à un appétit de
consommation du corps social disproportionné à ses moyens. Le sous-investissement routier
n'est pas une fatalité, c'est une erreur économique à long terme, dans une société d'ores
et déjà « automobile-oriented », comme disent les Américains.

Mais il ne faut pas oublier non plus la cause principale qui est à l'origine de cette
conclusion, à savoir le rôle déterminant que joue dans l'économie de ce secteur la fisca-
lité spécifique qui frappe l'usage de l'automobile. Les milieux qui dénoncent dans cette
fiscalité à la fois une injustice à l'égard d'une certaine classe de consommateurs et un frein
au développement de la production automobile sont donc bien mal inspirés.

La fiscalité spécifique qui frappe l'usage de l'automobile est sans doute la meil-
leure chance de l'Industrie automobile : si elle n'existait pas il faudrait l'inventer.

A. AUBERT,
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées.
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1) Travau x routier s dans le Départemen t de Mostagane m
Trois tronçons routiers importants ont été réalisés depuis 1962, soit dans la zone

urbaine, soit dans la zone rurale dans la vill e de Mostaganem ; ils viennent d'être livrés
à la circulation en presque totalité et leurs caractéristiques principales méritent d'être
citées.

Ces voies ont été traitées comme routes nationales : (circulaire ministérielle n° 34
du 12 avril 1958) — avec chaussées de 7,00 m sur plateforme de 14 m, tous croisements

ENVIRONS DE MOSTASANEM
EcH .1/30.000 f

Routes exécutées récemment

Raccord avec routes enisL*

Projets,
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NOUVELLE ROUTE MOSTAGANEM-EL ASNAM-ALGER
DEVIATIOS DU DJEBEL SLIM ANE

Echelle 1/200 000

Lh Gh \ DF

1 race du C D 13 et des Evitements Nord et Sud de Moitaganem

Section AB- Deviation du Djhel Shmane

Future autoioute Alger - Mostaganem - Oran



routiers étant effectués à niveau, mais avec dispositions permettant d'aménager ultérieu-
rement des croisements à niveaux séparés sur les routes importantes.

A. — EN ZONE URBAINE

1) Rocade dite « êvitement Sud » — route de 1" catégorie

Assurant une seconde issue au port de Mostaganem et l'itinéraire rapide Oran —
El Asnam-Alger sans passer par la vill e de Mostaganem.

—  Longueur totale : 10 km - déclivité maximale : 5,5% sur 1.285 m.
Rayon minimal : 300 m - Profondeur de déblais : 17 m - Hauteur de remblais :

14 m.
Tous croisements routiers à niveau, et un passage inférieur à la voie ferrée Oran

Mostaganem via Mohamédia (ex Perrégaux) - Volume de terrassements : 410.000 m3.
Durée effective des travaux : 18 mois (une entreprise mécanisée).
Dépense au kilomètre : 350.000 DA (350.000 F).

2) Rocade dite « êvitement Nord » - route de 1™ catégorie.

Assurant un accès aisé à la porte Nord du port et l'itinéraire touristique Oran-Alger
par Ténès.

Longueur totale : 5,3 km - déclivité maximale : 6,5% sur 891 m (terrain tour-
menté).

Rayon minimal : 300 m - Profondeur de déblais : 18 m - Hauteur de remblais :
15 m - Volume des terrassements : 200.000 m3.

Durée effective des travaux : 18 mois (deux entreprises mécanisées pour trois lots)
Dépense au kilomètre : 280.000 DA (280.000 F).

Vue d'ensemble de Mostaganem — Tracé des évitements « Nord » et « Sud »

31



Evitcment « Sud » (mars 1965)

Euitement « Nord » (mars 1965)
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B. — EN ZONE RURALE - Route classe exceptionnelle

Itinéraire Mostaganem-El Asnam (ex Orléansville) - Alger par chemins départe-
mentaux n° 13 et 101 « Déviation du Djebel Slimane ».

Longueur totale : 15 km - déclivité maximale : 4,8% sur 2.500 m.
Rayon minimal : 500 m - Profondeur des déblais : 22 m - Hauteur des remblais :

22 m.
Volume des terrassements : 550.000 m1.
Durée effective des travaux : 21 mois (une entreprise mécanisée).
Dépense au kilomètre : 230.000 DA (230.000 F).
Ouvrages d'art : buse « Arraco » de 2,00 de diamètre - Longueur 50 mètres.

Cet aménagement remplace 45 courbes et contre-courbes de rayon très faible (20 à
30 m) par 8 courbes dont le plus petit rayon est de 500 m ; il est ainsi possible de gagner
10 mn environ sur la durée du trajet par l'ancien tracé, avec une parfaite sécurité de cir-
culation, qui n'existait pas précédemment.

2) Proje t de Plage artificiell e à Toulo n

La Chambre de Commerce et d'Industrie de Toulon et du Var a récemment déposé
une demande de concession à charge d'endigage pour la création d'une plage artificielle
le long de la corniche du Mourillon.

Les études sur modèle réduit effectuées au Laboratoire national d'hydraulique de
Chatou se sont terminées en 1964 et le dossier technique vient d'être transmis au Ministère
des Travaux Publics.

Principales caractéristiques du projet :
— Longueur de la plage 1 000 m. env.
— Zone balnéaire (plage et plan d'eau) 14 hectares
— Ports de plaisance :

— Terrains et plan d'eau (capacité : 300 bateaux) . . .. 7 hectares
— Terrains constructibles 21 hectares
L'ensemble des terrains gagnés sur l:i mer a une superficie de 45 hectares.
— Estimation du projet des travaux maritimes et de viabilité 30 millions
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La LOI du 16 DÉCEMBRE 1964

relative au régime et à la répartition des eaux

et à la lutte contre leur pollution

Je ne m'attacherai pas à faire une analyse systématique de cette loi, car cette ana-
lyse serait fastidieuse, et, pour certains articles, d'un intérêt assez limité en attendant
les textes d'application.

Je m'efforcerai plutôt à dégager les idées générales qui ont présidé à l'élaboration
de ce texte et les différentes tendances qui se sont manifestées.

Cette loi comprend trois titres :

Titre I. De la lutte contre la pollution des eaux et de leur régénération.
Titre H. Régime et répartition des eaux.
Titre III . Dispositions diverses.

TITRE PREMIER

DE LA LUTT E CONTRE LA POLLUTIO N DES EAUX ET DE LEUR RÉGÉNÉRATIO N

Qualit é des eaux.

Sur le plan de la qualité des eaux, deux tendances se sont opposées.

La première tendance, qui a été celle de la Commission de l'eau, peut se résumer
ainsi :

La pureté de nos cours d'eau, inscrite dans nos lois et règlements, n'est plus qu'une
fiction. Mieux vaut constater cette situation de fait en classant les cours d'eau par caté-
gories suivant leur degré de pollution (la Commission avait prévu quatre catégories,
plus une catégorie 5 pour les rivières-égouts, et une catégorie 0 pour les rivières préser-
vées de toute souillure dans les parcs nationaux), et en prévoyant la possibilité, par des
mesures s'échelonnant dans le temps, de faire accéder un cours d'eau de sa catégorie
initiale à une catégorie supérieure.

L'industrie était favorable à cette position, car elle envisage sans enthousiasme
les investissements à consacrer à l'épuration de ses effluents, investissements qui ne
sont pas en général rentables pour l'industriel.

La deuxième tendance, qui a finalement prévalu, notamment par l'action du Sé-
nat, se résume ainsi :

Le classement des cours d'eau en catégories de qualité tendrait à cristalliser une
situation déplorable, et qui le deviendrait encore davantage. II faut donc éviter le classe-
ment catégoriel.

Cette position était défendue par les pêcheurs.
Cependant des correctifs ont été apportés à cette fiction de pureté : le premier

alinéa de l'article 3 prescrit un inventaire des cours d'eau établissant leur degré de pol-
lution, et le dernier alinéa du même article prescrit que des décrets fixeront le délai dans
lequel la qualité de chaque milieu récepteur devra être améliorés.

34



Bien entendu, « les installations de déversement établies postérieurement à la pu-
blication du décret prescrivant l'amélioration doivent, dès leur mise en service, fournir
('es effluents conformes aux conditions qui leur seront imposées... » (deuxième alinéa
de l'article 4).

Collectivités et organismes chargés de la lutte contre la pollution.

L'article 11 habilite les départements, les communes, les groupements de ces col-
lectivités, les syndicats mixtes, à exécuter les travaux et à exploiter les installations de
lutte contre la pollution, et l'article 12 autorise ces mêmes collectivités et groupements
à percevoir des redevances pour les aménagements dont ils assurent l'exécution.

Jusque là, rien de bien nouveau. Par contre, une création originale de la loi est
celle des établissements publics (articles 10 et 17) qui groupent dans leur sein à la fois
les personnes publiques et les personnes privées intéressées, notamment les communes et
les industries polluantes. Ces établissements publics peuvent également percevoir des
redevances sur ces personnes publiques et privées compte tenu de la mesure dans la-
quelle celles-ci ont rendu l'aménagement nécessaire ou utile ou y trouvent leur intérêt.

Les sociétés d'économie mixte sont également mentionnées à l'article 17, mais elles
sont seulement fondées à percevoir le prix des prestations et services rendus et non pas
des redevances qui peuvent avoir un caractère parafiscal.

En outre, pour ne pas multiplier les organismes, et pour mieux coordonner les
divers aménagements, il est possible d'étendre la mission des collectivités locales, des
syndicats mixtes ou des établissements publics susvisés, à d'autres objets : approvi-
sionnement en eau, défense contre les inondations, entretien et amélioration des cours
d'eau, des lacs et des étangs non domaniaux, des eaux souterraines, des canaux et des
fossés d'assainissement et d'irrigation (articles 11 et 16).

Agences de bassin (article 14).

Il s'agit là d'une pièce maîtresse de la nouvelle loi, car ces agences devraient
jouer un rôle moteur dans l'aménagement ces eaux dans leur bassin.

Deux tendances se sont affirmées : les uns voulaient que ces agences aient une
mission très large englobant les études d'aménagement des eaux dans le bassin et l'exé-
cution des travaux d'intérêt général, comme, par exemple, la construction de barrages-
réservoirs ; d'autres, craignant sans doute des empiétements sur les attributions tradition-
nelles des diverses administrations s'occupant déjà des eaux, voulaient restreindre leur
rôle à celui de percepteur de taxes.

Finalement, l'agence de bassin est «. un établissement public administratif doté de
la personnalité civile et de l'autonomie financière, chargé de faciliter les diverses ac-
tions d'intérêt commun au bassin ou au groupe de bassins.

« Chaque agence est administrée par un conseil d'administration formé par moitié
de représentants des administrations compétentes dans le domaine de l'eau, par moitié de
représentants des collectivités locales et des différentes catégories d'usagers.

« L'agence contribue, notamment par voie de fonds de concours au budget de l'Etat,
à l'exécution d'études, de recherches et d'ouvrages d'intérêt commun aux bassins et à la
couverture de ses dépenses de fonctionnement.

« L'agence attribue des subventions et des prêts aux personnes publiques et
privées pour l'exécution de travaux d'intérêt commun au bassin ou au groupement de
bassins directement effectuées par elles, dans la mesure où ces travaux sont de nature
à réduire les charges financières de l'agence.

« L'agence établit et perçoit sur les personnes publiques ou privées des redevan-
ces dans la mesure où ces personnes publiques ou privées rendent nécessaire ou utile
l'intervention de l'agence ou dans la mesure où elles y trouvent leur intérêt.

« L'assiette et le taux de ces redevances sont fixés sur avis conforme du comité
de bassin (qui fait l'objet de l'article 13).

« Un décret en Conseil d'Etat fixera les modalités d'application du présent ar-
ticle ».
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Si donc l'agence n'exécute pas elle-même des travaux d'intérêt commun au bassin,
elle peut accorder des subventions ou des prêts pour ces travaux, par exemple si EDF
construit un barrage-réservoir, l'agence peut attribuer une subvention à EDF pour que
les lâchurcs du réservoir soient effectuées suivant des modalités susceptibles d'être pro-
fitables à d'autres intérêts que celui de la production d'énergie électrique.

L'agence sera donc amenée à avoir une politique d'aménagement des eaux dans le
bassin et à orienter, par des subventions et des prêts, les investissements concernant
l'einmagasinement et l'utilisation des eaux dans le dit bassin.

Comité national de l'eau (article 15).

Certains auraient désiré un établissement public national de l'eau ; mais d'autres
ont craint que cet établissement public national ne soit la matrice d'un Commissariat
à l'eau, et finalement c'est une solution plus limitée qui a prévalu, celle d'un Comité
national, composé par égales parts de représentants des différentes catégories d'usagers,
des conseils généraux et des conseils municipaux, et des représentants de l'Etat.

L'article 15 définit, d'une façon assez limitative, la mission de ce Comité.

Sanctions pénales (articles 20, 21, 22 et 23).

Ces dispositions pénales appellent certains commentaires.

a) Les contraventions sont du domaine réglementaire. Les peines contraventionelles
ne doivent donc pas être fixées par la loi, mais par un décret. C'est ce qui explique la ré-
daction de l'article 20 : « En cas de condamnation à une peine contraventionnelle pour
infraction aux dispositions du présent titre ou des textes pris pour son application... »

b) La répression de la pollution se heurte à de grandes difficultés : d'une part,
les amendes sont en général faibles relativement aux investissements très importants né-
cessités par une installation d'épuration, d'autre part, l'interdiction de rejet des eaux
polluées d'une usine en exploitation entraînerait souvent l'arrêt au moins partiel de l'usine
et la mise en chômage d'un certain nombre d'ouvriers. Un Préfet y regarde à deux fois
avant de prendre une telle mesure. Quant à l'exécution d'officié, elle est prévue par la loi,
mais elle est d'une application difficile, quand il s'agit d'investissements importants car,
outre les difficultés d'ordre technique, il faudrait doter un article budgétaire spécial de
crédits suffisants et prévoir la réalimentation de cet article par la voie des reversements.

Devant ces difficultés, la loi a prévu des amendes pouvant aller jusqu'à 100.000 F
ci des peines d'emprisonnement.

Elle a également prévu une sanction qui est presque une innovation en matière pé-
nale : l'astreinte dont le taux peut atteindre au maximum par jour un quatre millième du
coût estimé des travaux (soit environ 9% par an).

L'astreinte peut ainsi rendre rentable les investissements d'épuration, d'une façon
négative, il est vrai, tout en ne provoquant aucun trouble dans le fonctionnement de
l'usine.

Du reste, l'astreinte pénale n'est pas tout à fait une innovation, parce qu'elle existe
déjà en matière de certificat de conformité (article 104 du Code de l'urbanisme et de
l'habitation), mais à un taux plus faible.

c) Une autre difficulté provient du fait que notre jurisprudence en matière pénale
n'admet pas l'application d'une condamnation pénale à une personne morale.

Certes, cette jurisprudence a subi quelques entorses en matière d'amendes fiscales,
mais elle est encore solide. Aussi la loi a-t-elle été obligée de prévoir des dispositions par-
ticulières pour « intéresser » les directeurs d'entreprises polluantes et les entreprises
elles-mêmes à la lutte contre la pollution.

Tel est l'objet de l'article 22 :
« Lorsque les déversements, écoulements, jets, dépôts directs ou indirects de

matières constituant l'infraction proviennent d'un établissement industriel, commercial,
artisanal ou agricole, les chefs, directeurs ou gérants <5e ces établissements peuvent être
déclarés solidairement responsables du paiement des amendes et frais de justice dus par
les auteurs de ces infractions.
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« Le coût des travaux ordonnés en application de l'article 20 ou du quatrième ali-
néa de l'article 21 incombe à la personne physique ou morale dont le condamné est le pré-
posé ou le représentant. »

d) Les sanctions pénales et les astreintes sont des dispositions qu'on peut qua-
lifier de « négatives ».

Il aurait été souhaitable, comme certains l'ont préconisé, de les compléter par des
mesures positives tendant à faciliter les investissements ayant pour objet l'épuration des
effluents communaux ou industriels.

Pour l'ensemble du pays, ces investissements sont grossièrement évalués pour les
effluents communaux à 16.000 millions F., et pour les effluents industriels à 3.500 mil-
lions, ce dernier chiffre correspondant seulement aux stations d'épuration destinées à trai-
ter les effluents actuels.

Cet effort financier considérable est à la base de toute action contre la pollution,
et c'est son importance qui rend le problème de la régénération des eaux si difficil e
à résoudre.

Pour faciliter cet effort financier, tout au moins de la part des industriels, certains
(»ut préconisé des prêts à intérêt réduit et la possibilité d'amortissements accélérés. Mais des
voix orthodoxes ont fait observer que de telles mesures avaient leur place dans une loi
de finances, et non pas dans une loi sur l'eau.

Autres mesures.

Diverses dispositions renforcent la lutte contre la pollution :

Articles 7 et 8.
La protection autour des points de prélèvement est renforcée par l'instauration

de trois périmètres de protection, au lieu de deux actuellement.

Article 18.
Le raccordement des effluents privés à un réseau d'assainissement peut être rendu

obligatoire.

Article 19.
Les dépenses relatives au fonctionnement et à l'entretien des stations d'épuration

figurent désormais parmi les dépenses obligatoires, que le Préfet peut inscrire d'office
dans le budget d'une commune.

Ces dispositions n'appellent pas de commentaires particuliers.

TITRE II

RÉGIM E ET RÉPARTITIO N DES EAUX

Pour donner à l'administration les moyens de diriger les eaux dans l'intérêt géné-
ral, deux tendances se sont exprimées : la domanialisation plus ou moins étendues des
eaux, la réglementation de l'utilisation des eaux par des mesures de police.

La tendance domanialiste s'est affirmée dans la section 2 (Des cours d'eau et des
lacs domaniaux) du chapitre 1" du Titre II, notamment dans l'article 29 ;

« Le domaine public fluvial comprend

Les cours d'eau et lacs ainsi que leurs dérivations classés dans le domaine public
selon la procédure fixée à l'article 2-1 en vue d'assurer l'alimentation en eau des voies
navigables, les besoins en eau de l'agriculture et de l'industrie, l'alimentation des po-
pulations ou la protection contre les inondations. »
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Jusqu'en 1926, le critère de navigation et la domanialité étaient inséparables.
Les décrets de 1926, qui ont rayé de la nomenclature des voies navigables un certain
nombre de cours d'eau tout en les maintenant dans le domaine public, ont établi une
distinction entre le critère de navigation et la domanialité ; une évolution était ainsi amor-
cée, mais imparfaite encore, puisqu'on ne pouvait classer un cours d'eau dans le do-
maine public qu'en fonction du critère de navigation.

La loi actuelle achève cette évolution et permet de classer un cours d'eau dans le
domaine public pour un des motifs énumérés ci-dessus, d'une façon absolument indé-
pendante du critère de navigation.

Ce classement (ainsi que le déclassement) « est prononcé, après enquête d'utilité
publique, par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ou des Ministres intéressés
et du Ministre chargé de la police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac, après
avis du Ministre des Finances et des Affaires économiques, tous les droits des riverains
du cours d'eau ou du propriétaire du lac et des tiers réservés. »

La tendance domanialiste s'est également affirmée dans la section 3 du même
chapitre (Des cours d'eau mixtes) .

Ces cours d'eau mixtes constituent une nouveauté juridique. Ils correspondent au
cas, qui paraît devoir être assez fréquent, où l'Etat a besoin de pouvoir disposer de
l'eau dans un but d'intérêt général, mais où le li t ne l'intéresse pas.

Sur ces cours d'eau, le li t continuera d'appartenir aux riverains, mais le droit
d'usage de l'eau appartiendra à l'Etat qui l'exercera dans les mêmes conditions que sur
les cours d'eau domaniaux.

Toutefois, les riverains seront exonérés de toute redevance domaniale sur les
prélèvements qu'ils effectuaient antérieurement, soit en vertu de droits fondés en titre,
soit en vertu des articles 644 et 645 du Code civil . Us seront également exonérés de
toute redevance domaniale sur l'eau dont ils pourront être autorisés à se servir après le
classement dans la mesure prévue à l'article 644 du Code civil .

Le classement (ou le déclassement) comme cours d'eau mixte est prononcé sui-
vant la même procédure que le classement comme cours d'eau domanial.

Les droits fondés en titre et les droits exercés sur l'eau avant le classement par
application des articles 644 et 645 du Code civil seront constatés dans les conditions
fixées par un décret en Conseil d'Etat. Ces droits ainsi constatés ne pourront être suppri-
més totalement ou partiellement que par expropriation pour cause d'utilité publique.

Ces dispositions consolident donc certains droits régulièrement exercés avant le
classement.

Par contre, tant pour le classement comme cours d'eau mixte que pour le clas-
sement comme cours d'eau domanial, il n'est prévu aucune indemnisation des droits non
exercés.

La tendance réglementaire s'est affirmée dans le chapitre III (Des zones spéciales
d'aménagement des eaux) du Titre II . « Des décrets en Conseil d'Etat, après enquête pu-
blique, déterminent des zones spéciales d'aménagement des eaux, arrêtent et déclarent
d'utilité publique des plans de répartition des ressources hydrauliques de la zone selon
la nature et la localisation des besoins à satisfaire, et désignent les cours d'eau, sources
nappes souterraines, lacs ou étangs compris dans la zone auxquels sont applicables les
dispositions des articles 47 à 50 » (article 46).

« Dans la zone ainsi définie toute dérivation, tout captage ou puisage intéressant
les eaux désignées par les décrets prévus à l'article 46 et plus généralement tout travail
susceptible d'en modifier le régime ou le mode d'écoulement est soumis, à dater de l'en-
trée en vigueur desdits décrets, à une autorisation administrative » (article 47).

« Le Préfet prescrit, par arrêté, après enquête, les transformations et limitations
des puisages, dérivations et ouvrages de toute nature intéressant les eaux désignées par
les décrets prévus à l'article 46 et dont l'existence ou le fonctionnement font obstacle à
l'application des plans de répartition et des programmes de dérivation des eaux décla-
rés d'utilité publique » (article 49).
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Lorsque les mesures ainsi prises entraînent des dommages, les indemnités dues en
raison de ces dommages sont fixées, à défaut d'accord amiable, suivant la procédure d'ex-
propriation (article 52).

Les mesures d'aménagement des eaux prescrites à l'intérieur d'une zone spé-
ciale d'aménagement peuvent être confiées à un établissement public institué dans les
conditions prévues à l'article 16 pour la lutte contre la pollution.

Le régime des zones spéciales d'aménagement sera lourd, et risque de faire naître
des difficultés et des litiges à toute époque, notamment chaque fois que le Préfet prendra
un arrêté transformant ou limitant des puisages ou des dérivations existantes. Le fonc-
tionnement des zones spéciales d'aménagement sera peut-être ainsi plus tracassier pour
les intéressés que la domanialisation de l'eau faite une fois pour toutes.

Il convient toutefois d'observer que la zone spéciale d'aménagement englobe avec
les cours d'eau, les sources et surtout les nappes souterraines qui pourront être ainsi ré-
glementées.

Certains avaient envisagé la possibilité de la domanialisation d'une nappe souter-
raine définie en étendue et en profondeur. D'autres avaient préconisé de déclarer « bien
commun » l'eau en général ou certaines eaux en particulier, ce qui aboutit presque à la
domanialisation. Mais les réactions du Parlement ont montré que l'opinion publique
n'était pas encore mûre pour des solutions aussi radicales, de sorte que pour les nappes
souterraines, la seule réglementation actuellement possible est la réglementation par me-
sures de police.

En définitive, il semble que le régime des zones spéciales d'aménagement puisse
s'appliquer dans les zones où règne une grande pénurie d'eau et où les nappes souter-
raines constituent une ressource appréciable.

Enfin, il convient de rappeler que les agences de bassin, bien que les articles les
concernant figurent dans le Titre I relatif à la pollution, auront un rôle important à
jouer dans la politique d'aménagement et de répartition des eaux de leur bassin.

Autres mesures.

Le titre II prévoit d'autres dispositions, qui pour être moins fondamentales que
celles qui viennent d'être exposées sont cependant importantes.

Cours d'eau et lacs domaniaux.

Article 31.
On sait que les articles 556 et 557 du Code civil disposent que l'alluvion ou le

relais profite au propriétaire riverain quel que soit le classement du cours d'eau, do-
manial ou non.

Par contre, pour les lacs et étangs, le propriétaire du lac ou de l'étang conserve
l'alluvion jusqu'à la hauteur de décharge dudit lac ou étang.

Mais, pour les lacs domaniaux, la question était controversée et même certains Tri-
bunaux avaient statué dans le sens des articles 556 et 557, c'est-à-dire que sur les lacs
domaniaux, l'alluvion profitait au riverain comme sur les cours domaniaux.

Désormais, à la demande de l'Administration des Domaines, la question est réglée
dans le sens favorable à l'Etat, c'est-à-dire que l'article 558 du Code civil s'appliquera
aux lacs domaniaux.

On sait également que l'application de la servitude de marche-pied de 3,25 m, le
long des cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables et le long
des lacs domaniaux, avait été controversée et avait donné lieu à des affaires contentieu-
ses. Le Conseil d'Etat (Arrêt Vivier) avait dû, pour maintenir la servitude de marchepied
le long de certains cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables,
faire appel à la notion de cours d'eau susceptible de navigation.

Désormais, cette question est réglée à l'avantage de l'Etat sous la forme suivante :
« Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial rayé de la nomenclature

des voies navigables ou flottables ou classé dnas le domaine public par application de
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l'article 2.1 ainsi que les propriétés riveraines d'un lac domanial sont grevées sur chaque
rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite « servitude de marchepied ». Lors-
qu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue par le décret n" 59-96 du 7 jan-
vier 1959, cette dernière servitude est maintenue ».

Cours d'eau non domaniaux.

On sait que l'article 104 du Code rural prévoit la possibilité de répartir les eaux
d'un cours d'eau non domanial par un règlement d'administration publique, de manière
à concilier les intérêts de l'agriculture et de l'industrie avec le respect dû à la propriété
et aux droits et usages antérieurement établis.

Malheureusement cette procédure est peu utilisée, et l'on mesure ici, une fois de
plus, la difficulté de répartir les eaux non domaniales par voie purement réglementaire.

Quoi qu'il en soit, l'article 24 de la loi essaye de donner une nouvelle jeunesse à
l'article 104 du Code rural, d'une part, en étendant son champ d'action aux diverses ca-
tégories d'utilisateurs des eaux, d'autre part, en confiant à un simple arrêté ministériel
(au lieu d'un RAF) le soin de fixer la réglementation générale du cours d'eau.

Il faut espérer que eel effort de rajeunissement aboutira à des résultats concrets.

L'article 25 stipule que la circulation des embarcations à moteur sur un cours d'eau
non domanial peut être interdite ou réglementée par arrêté préfectoral.

On peut soutenir, a contrario, que la circulation des embarcations sans moteur est
libre sur les cours d'eau non domaniaux. Si la jurisprudence opinait dans ce sens, cet
article pourrait être assez lourd de conséquences.

L'article 26 donne à l'Etat, sous le nom de « débit affecté », la possibilité de dis-
poser sous certaines conditions du débit supplémentaire susceptible d'être lâché à l'aval
d'un barrage-réservoir, compte tenu des tranches d'eau disponibles dans la retenue de
l'ouvrage à chaque époque.

Cette idée paraît simple a priori.

Elle l'est beaucoup moins quand on essaye de la préciser, et la rédaction de cet
article, qui a donné lieu à de longues discussions, notamment devant le Conseil d'Etat,
porte la trace de ces difficultés.

Ces difficultés seront probablement encore plus grandes dans l'application, car on
crée ainsi un cours d'eau doublement mixte, le li t appartenant aux riverains, une partie
de l'eau appartenant à l'Etat et le reste de l'eau étant soumis au régime des eaux non do-
maniales.

Dans un cas de ce genre, il sera probablement plus simple de faire appel au ré-
gime des cours d'eau simplement mixles.

Eaux souterraines.

Les articles 10 à 41 ont pour objet la sauvegarde des eaux souterraines en quantilé
et en qualité :

L'article 40 soumet à déclaration et à la surveillance de l'administration tout pré-
lèvement des eaux souterraines à des fin non domestiques et au-delà d'un certain débit,
et il interdit tout déversement d'eaux usées ou de déchets dans les puits, forages ou
galeries de capta;;e désaffectées.

L'article 41 ajoute aux travaux pouvant faire l'objet d'une association syndicale,
les travaux destinés à la réalimentation des nappes d'eau souterraines.

Les articles 42, 43 et 44 ont pour objet de sauvegarder dans l'exploitation des
mines, au voisinage des minières et dans l'exploitation des carrières, l'effet des mesures
générales arrêtées par décret à l'intérieur des zones spéciales d'aménagement des eaux,
ainsi que les prélèvements d'eau déclarés d'utilité publique et destinés à l'alimentation des
collectivités humaines.
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Servitude de passage des eaux utiles.

On sait que l'article 123 du Code rural a institué une servitude de passage pour
les eaux d'irrigation et pour l'eau potable en faveur du propriétaire qui a le droit de
disposer de ces eaux.

L'article 45 de la loi étend le bénéfice de cette servitude, d'une part, à toute per-
sonne physique ou morale pour les eaux dont elle a le droit de disposer, d'autre part,
d'une façon générale aux eaux nécessaires à l'exploitation de la personne intéressée et
non plus seulement à l'eau potable et aux eaux d'irrigation.

Cette extension permettra notamment à une commune de bénéficier de cette servi-
tude de passage pour son adduction d'eau potable, alors que jusqu'à présent elle devait,
à défaut d'accord amiable, recourir à l'expropriation.

L'article 124 du Code rural, relatif aux eaux de colature, est étendu de la même
façon aux eaux usées provenant des habitations alimentées et des exploitations desser-
vies en application de l'article 123 ci-dessus.

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

L'article 58 a pour but de lutter contre le gaspillage de l'eau dans la construction
et l'entretien des réseaux et installations publiques et privées.

En effet, les pertes et les fuites dans les réseaux et dans les installations privées
atteignent souvent des proportions importantes et l'inertie des compteurs sous les faibles
débits favorise ces gaspillages. C'est ainsi qu'à Paris le rapport entre le volume de l'eau
enregistrée par les compteurs et le volume do l'eau mise en distribution est encore infé-
rieur à 0,70, malgré une action contre les fuites menée depuis le début de l'année 1963.

L'article 59 dispense les travaux de recherches et d'exploitation des mines, minières
et carrières, ainsi que les travaux de recherches et d'exploitation des stockages souter-
rains de gaz et d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, des autorisations, déclarations, me-
sures de transformation et limitation, prévues par les articles 47, 48 et 49, relatifs aux zones
spéciales d'aménagement des eaux, les autres dispositions de la loi non contraires aux
textes qui les régissent, leur restant applicables.

Enfin, l'article 61 stipule que les échantillons, documents et renseignements intéres-
sant la recherche, la production ou le régime des eaux souterraines tombent immédia-
tement dans le domaine public, et cela nonobstant les dispositions de l'article 134 du
Code minier.

C O N C L U S I O N S

La régénération ti l'épuration des eaux polluées posent des problèmes très diffi -
ciles, tant au point de vue technique qu'au point de vue financier, les investissements à
prévoir étant considérables et n'étant pas rentables au point de vue industriel.

La répartition des eaux pose également des problèmes très difficiles. La plani-
fication sur le plan national est impossible, et la planification dans les bassins, surtout
dans les grands bassins, n'est pas toujours possible, à cause de la diversité des besoins,
et de leur variation d'une année à l'autre, à cause également de la diversité des ressour-
ces, notamment quant à leur qualité. L'eau n'est pas une ; il existe différentes qualités
d'eaux qui correspondent à des utilisations différentes.

A ces difficultés s'ajoutent, tout au moins en France, la diversité des régimes juri-
diques des eaux et la pluralité des administrations qui s'occupent des eaux ou de leur
utilisation.

L'élaboration de la loi du 16 décembre 1964 a souffert de toutes ces diversités ;
elle porte la marque de cette paternité multiple ; et elle ne présente pas l'ordonnance
qu'elle aurait pu avoir si elle avait été établie par une seule plume. Je n'ai, du reste,
pas dissimulé, au cours de cet article, ses imperfections et ses lacunes.
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Telle qu'elle est cependant, elle établit des assises sur lesquelles il est possible
de bâtir, notamment les agences de bassin (article 14), le Comité National de l'eau (ar-
ticle 15), les établissements publics de l'article 16, les cours d'eau mixtes (articles 35 et
suivants).

Les diverses conceptions vont maintenant se décanter, d'abord dans le travail
d'élaboration des nombreux textes d'application qui obligeront à préciser les points lais-
sés plus ou moins volontairement dans l'ombre, ensuite dans l'application de ces nou-
velles dispositions qui séparera tout naturellement le bon grain de l'ivraie.

Dans quelques années, quand cette décantation et le travail en commun des admi-
nistrations, dans les divers organismes prévus par la loi auront permis de rapprocher
les conceptions, il sera possible et hautement désirable d'élaborer une nouvelle loi
qui, tenant compte de l'expérience acquise, comblera les lacunes et corrigera les défauts
de la loi actuelle.

Cette loi n'est donc pas un aboutissement, mais un point de départ, et la politique
de l'eau en France sera, suivant une formule bien connue, une création continue. Il ap-
partiendra aux diverses administrations intéressées, et à la nôtre en particulier, de mon-
trer assez de compréhension et d'efficacité pour que cette création soit à la fois continue
et féconde.

Je pense, en effet, que notre Administration, outre ses activités traditionnelles en
matière de voies navigables, de défense contre les eaux et d'annonce des crues, a un rôle
important à jouer dans la lutte contre la pollution sur les cours d'eau dont elle assure la
gestion ou la police, dans l'hydrologie, dans la création de ressources nouvelles et dans
leur répartition.

Notre Administration n'est pas, en principe, consommatrice d'eau, ce qui lui confère
un certain désintéressement et devrait lui permettre de jouer, dans certains cas, un rôle
d'arbitre.

Ph. DEYMIÉ,

Inspecteur Général,
des Ponts et Chaussées.
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Commissaria t Généra l du Plan d'Équipemen t et de la Productivit é

Paris, le 21 décembre 1964.

NOTE

sur l'Organisatio n de la Divisio n régional e

et urbain e pou r les travau x du Ve Plan

Pour fixer l'organisation interne et les travaux du Cuniniissairat Général du Plan
en matière régionale et urbaine, il faut partir des deux idées suivantes :

1") la régionalisation est menée de pair avec les travaux de préparation du V Plan ;
d'où la nécessité de mener la régionalisation en liaison très étroite avec les
travaux sectoriels ;

2°) les travaux urbains et régionaux doivent être constamment ordonnés sans être
confondus.

I. — SPÉCIALISATION S SECTORIELLE S

Les travaux de régionalisation sont effectués sous la responsabilité des chargés
de mission sectoriels du Plan chacun pour le secteur de sa compétence.

Les membres de la Division régionale et urbaine assurent une tâche d'animation
et de coordination entre travaux nationaux et régionaux, selon les spécialisations sui-
vantes :

1") Développement économique et emploi (l'° partie
de la tranche régionale) LABALL E et THILL

2") Investissements publics (2'" partie de la tranche MAZZ0L1NI (1) et
régionale). Logement et équipement urbain . . . . CORNIERE

Equipement scolaire universitaire et sportif . .. BENZAID et LEPROUX

Recherche scientifique BENZAID

F. P. A LARRUE

Equipement sanitaire et social BENZAID

Equipement culturel LEPROUX

Agriculture ASTORG

Energie DUCROS (2)

Transports et Télécommunications — R.T.F. .. QUERENET (1)

C'est en fonction de ces « spécialisations sectorielles » que seront assurées les
liaisons avec les autres divisions du Plan et avec les Commissions de Modernisation.

(1) Ingénieur des Ponts et Chaussées.
(2) Ingénieur des Mines.
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II . — SPECIALISATION S POUR LES TRAVAU X REGIONAUX ET URBAINS

A) Travaux de régionalisation et travaux de programmation urbaine.

Les travaux relatifs aux grandes agglomérations seront menés selon une procédure
particulière (groupe central de planification urbaine auxquels MAZZOLINI (1) et VIOT
participent).

Pour les autres villes, sous l'impulsion de MAZZOLINI (1) et CORNIERE, chacun
suit par région à la fois les études urbaines et les programmes de modernisation et d'équi-
pement.

Le spécialiste régional est toujours en même temps le spécialiste urbain selon le
tableau suivant :

Régional Urbain

Bretagne BENZATD BENZAID
Pays de la Loire » »
Centre » »
Champagne » »

Picardie LARRUE LARRUE
Haute-Normandie » »
Basse-Normandie » »

Provence-Côte-d'Azur LARRUE LARRUE
Languedoc » »

Poitou-Charentes LEPROUX LEPROUX
Limousin » »
Auvergne ASTORG ASTORG
Aquitaine » »
Midi-Pyrénées » »

Bourgogne QUERENET (1) QUERENET (1)
Franche-Comté » »
Rhône-Alpes » »

Nord DUCROS (2) DUCROS (2)
Lorraine » »
Alsace » »

District de Paris MAZZOLINI (1) MAZZOLINI (1)

B) Etudes d'armatur e urbaine.

Après avoir été menées à titre expérimental dans quelques régions elles sont main-
tenant généralisées à l'ensemble du territoire ; il s'agit «le contrôler les méthodes utili -
sées et d'examiner les résultats obtenus par les bureaux d'études.

Chaque spécialiste régional et urbain suit également les études d'armature urbaine ;
MAZZOLINI (1), CORNIERE et DUCROS (2) veillent à l'homogénéité des travaux menés
dans les régions.

III . — COMMISSIO N NATIONAL E DE L'AMÉNAGEMEN T DU TERRITOIR E

Elle fait appel au concours de rapporteurs choisis le plus souvent en dehors du
Commissariat Général du Plan notamment à la Délégation à l'Aménagement du Territoire
et à l'Action régionale ; toutefois certains membres de la Division régionale et urbaine
y assument des responsabilités particulières (DUCROS (2), LARRUE, LEPROUX, Mme PER-
RIN et M. TATOUT).

(1) 'n&énic'ur des Ponts et Chaussées.
(2) Ingénieur des Mines.
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IV . — AUTRES ATTRIBUTIONS

iJLJCKOS (2)

MAZZOLIN I (1)

CORNIERE

DUCROS (2), THIL L
et LAßALL E

LABALL E

THILL

Mme PERRIN

M. TATOUT

BENZAID

LARRUE

AST()K(J

ROY

Coordination des études régionales et animation du Comité des
études régionales et urbaines (CERU).
Etudes générales de la Commission Nationale de l'Aménagement
du Territoire.
Etudes spécifiques par région.
Coordination des études urbaines.
Animation des travaux de préparation des programmes de mo-
dernisation et d'équipement des villes.

Etudes à long terme sur la croissance urbaine.
Organisation des travaux des Comités 2 bis et 2 ter.
Méthodologie des études et de la planification urbaine.

Relations avec l'INSEE pour les méthodes de régionalisation du
V° Plan.

Relations avec la Commission de la main-d'œuvre et les Commis-
sions de production pour la régionalisation par branche d'acti-
vités.

Relations avec les régions pour la régionalisation par branche
d'activités (emploi dans l'agriculture, l'industrie et les services).

Documentation, organisation des travaux de la C.N.A.T., infor-
mation et diffusion des renseignements.

Travaux du Comité 1 ter, décentralisation industrielle, procès-
verbaux des séances de la C.N.A.T. compte-rendus des conférences.

Procédure de la régionalisation du V° Plan ; coordination des re-
lations avec les Ministères.
Problèmes financiers (relations avec le Ministère des Finances).
Problèmes budgétaires en liaison étroite avec le service du finan-
cement.
Réforme administrative (relations avec le Ministère d'Etat chargé
de la Réforme Administrative).

Relations avec les instances régionales (problèmes généraux,
correspondances avec les préfets, e tc . ).
Documents et informations relatifs à la régionalisation du V Plan
et destinés aux sous-préfets économiques.
Rôle du Comité des Plans régionaux dans les procédures de ré-
gionalisation du Ve Plan.
Comité de décentralisation des administrations et services publics.
Procédure de la régionalisation du V Plan : coordination des
relations avec les Ministères.

Relations avec la presse ; relations avec les milieux professionnels
et syndicaux ; conférences. Relations avec le Conseil National
des économies régionales.

Auprès de M. BENZAID, toutes les questions administratives et
financières liées à la régionalisation du V' Plan.

V. — RÉUNIONS INTERIEURE S

La Division régionale et urbaine tient une réunion intérieure chaque lundi malin
avec la participation des représentants du CREDOC ou de certains Ministères.

Pierre VfOT
Conseiller Hcféreiulaire à la Cours des Comptes,

Chargé de Mission
au Commissariat (1 encrai au Plan.

(1) Ingénieur des Ponts et Chaussées.
(2) Ingénieur des Mines.
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GEMME

s o c i é t é c o m m e r c i a l e d e s s e l s

S IÈGE S O C I A L : 5. ru e g i ra rde l
nanc y ' m -ct-m
téléphon e : 52-70-41

AGENCE DE PARIS : ?34. r. du fg st honor é
parls-8 '
téléphon e : mac . 06-21

INI CALIBR E

. Insulatio n contr e
NEIEE ET
VERELA5

GRANULOMETRIE RÉGULIÈRE
(de 1 mm à 3,75 mm)

adaptée aux différents appareils
existants et les plus couramment
utilisés pour l'épandage

CE SEL EST AUTORISÉ POUR
L'ALIMENTATION DU BÉTAIL

SA TENEUR EN SULFATE DE
CALCIUM SO4Ca < 1,7 %

SON TRAITEMENT SUR DEMAN-
DE AUX INHIBITEURS DE COR-
ROSION.

Épandag e homogène , régulie r et efficac e même pou r des
quantité s très faible s de l'ordr e de 10 à 20 g/m2.
Plus de repris e en masse au stockage .

Il n'es t donc pas toxique .

Est une assuranc e contr e le dange r de corrosio n des liants .

Est une garanti e contr e le dange r de corrosio n des métaux .



LE CONGRES INTERNATIONAL

DE LA VIABILIT É HIVERNALE

Briancon - 7-10 Février 1965

Le congrès de la viabilité hivernale organisé du 7 au 10 février 1965 sous l'égide du
Touring Club de France, avec la participation du Ministère des Travaux Publics, qui rem-
place le concours d'appareils chasse-neige, a eu lieu à Briancon,

Les organisateurs ont tenu à étendre le champ de la manifestation à tous les pro-
blèmes posés par la viabilité hivernale. En diminuant la fréquence des manifestations
internationales, il a été possible d'obtenir une participation accrue des constructeurs.
L'aspect information a été mis en valeur, l'aspect compétition considéré comme secon-
daire : un appareil chasse-neige ne peut être valablement jugé qu'après au moins une cen-
taine d'heures de travail effectif.

La participation étrangère était considérable tant par la qualité et l'importance
des délégations que par la diversité des matériels et procédés présentés.

Peu de nouveautés concernant les matériels de déneigement ; il s'agit des matériels
classiques : camions ou tracteurs équipés de lames biaises, d'étraves, de turbines ou de
fraises de puissances variant de quelques chevaux à plusieurs centaines ; chargeurs à che-
nilles ou surtout à pneus. A signaler toutefois à titre de curiosité, de véritables marmites
géantes pour faire fondre la neige là où elle ne peut être évacuée autrement que sous
forme liquide.

En somme, dans le domaine du déneigement les appareils mis à la disposition des
Ingénieurs permettent de résoudre la plupart des problèmes qui se posent à eux, sauf celui
de leur financement.

Par contre pour la lutte contre les verglas, les appareils présentés ont été en géné-
ral conçus pour le répandage de sable à des dosages de l'ordre de plusieurs centaines de
grammes par mètre carré, ces appareils permettent parfois difficilement de répandre du
sel avec des dosages de l'ordre de la dizaine de grammes au mètre carré. Des progrès
sont possibles dans les années à venir. Les appareils automatiques sont encore beaucoup
trop chers, il est certainement possible de fabriquer des appareils automatiques bon mar-
ché permettant d'utiliser en particulier les camions de subdivision de 2,5 à 3,5 tonnes de
charge utile.

Parmi les autres présentations nous avons pu remarquer :
— des appareils pour répandre des produits liquides (genre glycols, nitrites, e tc . ).

Des adaptations sont nécessaires pour obtenir des dosages assez bas pour per-
mettre l'utilisation de ces produits en des points singuliers (ouvrages d'art).

— un avertisseur de verglas.

— des chaînes.
— des engins à chenilles permettant de se déplacer sur la neige.

Outre les présentations, des conférences et des échanges de vues avec les représentants
des différents pays représentés, ont permis de connaître les procédés utilisés à l'étranger.
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La lutte contre le verglas est la préoccupation majeure de la plupart des pays repré-
sentés.

L'Allemagne et l'Angleterre utilisent des tonnages considérables de sel depuis plu-
sieurs années ; les dépenses correspondantes sont à service rendu égal beaucoup plus faibles
qu'avec le sable. En effet les faibles dosages à utiliser permettent de limiter l'équipement
en matériel, d'espacer les centres de stockage et de limiter l'importance des équipes de
permanence et d'intervention ; par contre le service assuré est très supérieur en raison de
l'action préventive du sel, de la permanence de cette action et des coefficients de frotte-
ment très supérieurs obtenus. Les usagers acceptent de bonne grâce, malgré certaines pro-
testations peu nombreuses d'ailleurs, l'entretien supplémentaire qui devient nécessaire.
Par contre, la question de la corrosion sur les ouvrages n'a pas été soulevée par ces pays.

L'Itali e et la France s'orientent de plus en plus vers l'emploi du sel mais depuis
peu de temps (1963 ou 1964).

Un exposé sur les problèmes hivernaux en Finlande nous a appris qu'il existait dans
ce pays de l'ordre de 1.000 km de routes temporaires sur les lacs glacés !... Un service
spécial en assure la signalisation, l'ouverture et la fermeture avant qu'il ne soit trop tard...

Le tout accompagné du soleil du Briançonnais qui n'est peut être pas étranger à
l'importance du nombre des participants...

Signalons pour terminer l'organisation parfaite mise sur pied par le Service des
Ponts et Chaussées des Hautes-Alpes, à laquelle tous les participants ont été sensibles.

Feinte de place nous n'avons pu publiai la nomenclature complète des matériels pré-
sentés au Congrès International de la Viabilité Hivernale de Briançon. Cette nomenclature
sera publiée dans notre prochain numéro.
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RECHERCHE et ENSEIGNEMENT

dans les Ponts et Chaussées

I. — Au début de l'an dernier, j'avais présenté sous cette même rubrique du Bulletin
du P.CM. une étude, préparée en accord avec les principaux ingénieurs des Ponts et
Chaussées du laboratoire, sur les problèmes de la Recherche dans notre Corps. J'avais
notamment souligné l'intérêt d'une association étroite de la Recherche et de l'Enseigne-
ment, celui-ci étant considéré sous sa forme la plus générale, qui comporte non seulement
la formation initiale des ingénieurs, mais aussi leur « recyclage » ultérieur, ou mieux leur
« formation continue ». Pour faciliter cette solution nous avions proposé la création
d'un Institut des Ponts et Chaussées ou du Génie Civil , proposition qui a été reprise par
notre Corps lors des dernières journées de prospective.

Depuis près de deux ans que j'ai rédigé la note précitée, le problème n'a fait que
croître en gravité et en acuité. Les solutions proposées ne me semblent plus suffisantes ;
aussi m'a-t-il paru utile de les compléter et de les préciser. C'est ce prolongement que je
voudrais exposer ici, en indiquant qu'il ne s'agit celte fois-ci que d'idées personnelles.

II . — Auparavant je voudrais insister sur la gravité du problème de la Recherche
dans notre Corps. Etant (pour l'instant tout au moins) un des principaux responsables de
cette Recherche, il est de mon devoir d'appeler tout spécialement l'attention de tous les
ingénieurs sur la grave insuffisance de notre action en matière de Recherche. Et si la
croissance rapide, bien qu'assez artificielle du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées
ces dernières années a pu donner au Corps des Ponts et Chaussées l'illusion qu'un effort
suffisant était fait à cet égard, et que nous tendions à rattraper notre retard, je dois souligner
qu'il s'agit bien d'une illusion et que notre retard ne fait que croître. D'ailleurs le dé-
marrage tardif et encore bien modeste de la construction des autoroutes a suffi, dans bien
des cas, pour absorber nos moyens dans des études ou dans certaines recherches particu-
lières et urgentes, donc à déséquilibrer notre potentiel de Recherches Générales.

Or les besoins évoluent et croissent avec une grande rapidité. Je pense que cette
évolution va encore s'accélérer au cours des prochaines années ; et je suis persuadé qu'à
plus ou moins brève échéance de profondes modifications structurelles s'imposeront dans le
Corps des Ponts et Chaussées, la technique se concentrant dans quelques organismes spé-
cialisés s'appuyant sur de puissants centres de Recherche.

Il ne doit pas être impossible, ni même très difficile, de résoudre ce problème car,
d'une part les moyens financiers nécessaires sont faibles vis-à-vis des crédits consa-
crés aux Travaux Publics, d'autre part notre Ministère dispose dans les jeunes généra-
tions d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées et d'Ingénieurs des Travaux Publics de l'Etat
d'un potentiel intellectuel considérable, qu'il suffirait d'orienter en partie vers la Re-
cherche.

III . — Cette Recherche dans les Ponts et Chaussées pose des problèmes de diverses
natures :

— des problèmes de moyens matériels d'abord (locaux, équipements et crédits) ;
— des problèmes d'organisation qui sont à régler dans le cadre général du Corps

des Ponts et Chaussées et de ses transformations probables ;
— des problèmes de formation des équipes de chercheurs ;
— enfin des problèmes d'encadrement supérieur.
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Ce sont uniquement ces derniers problèmes que j'examinerai ici, c'est-à-dire en
fait les problèmes de formation et d'utilisation des jeunes ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées. Je ne parlerai même pas des ingénieurs des Travaux Publics de l'Etat qui posent
pourtant des problèmes analogues.

Nous devons, à mon avis, poser en principe que nos Recherches doivent être princi-
palement menées par des ingénieurs des Ponts et Chaussées (et par des Ingénieurs T.P.E.).
Sans doute ne seront-ils pas toujours suffisants ; sans doute devrons-nous souvent leur
associer des chercheurs d'autres origines : des chimistes, des électroniciens, des nucléo-
logues par exemple ; sans doute enfin devrons-nous leur donner les équipes de collabora-
teurs et d'auxiliaires nécessaires au plein rendement de leur activité. Mais le fond princi-
pal des chercheurs doit être constitué par des ingénieurs du Corps.

Il faut d'ailleurs ne pas se leurrer sur les possibilités de l'organisation et du travail
d'équipe dans la Recherche ; sans doute cette organisation détaillée d'équipes et d'équi-
pements très spécialisés est-elle indispensable. Mais ce n'est que l'outil ; et actuellement,
comme autrefois, et peut-être même encore plus qu'autrefois, la Recherche repose fina-
lement sur des cerveaux. Et ce n'est qu'avec des cerveaux de haute qualité et soigneuse-
ment formés que l'on utilisera au mieux F « outil » précité et que l'on obtiendra alors des
résultats valables.

Or les ingénieurs du Corps des Ponts et Chaussées sont certainement parmi le petit
nombre de Français dont les capacités intellectuelles soient suffisantes à cet égard. Et si
l'on fait souvent au Corps des P.C. le reproche d'accaparer un certain nombre de ces
cerveaux d'élite, et de ne pas les employer à ces tâches qu'ils sont parmi les seuls à pou-
voir remplir efficacement, je dois reconnaître en toute franchise que je considère ce
reproche comme fondé. Je pense même qu'il s'agit de plus que d'un seul gaspillage in-
tellectuel, mais aussi d'un gaspillage financier, car le tri et la formation de ces Ingé-
nieurs coûtent cher à l'Etat ; de plus, faute de résultats de Recherche suffisants, certains
travaux s'effectuent dans des conditions bien plus onéreuses qu'il serait nécessaire.

Actuellement le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées emploie dix-sept ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées. Mais ce chiffre ne doit pas faire illusion. Il est ridicule-
ment faible à côté des besoins. Il ne m'est pas possible, vu les incertitudes actuelles,
de chiffrer ceux-ci avec précision, mais je pense qu'ils doivent être de l'ordre de 15 à
25% des ingénieurs en service. Cette proportion doit correspondre d'ailleurs à peu près
à celle des ingénieurs du Corps qui sont capables de faire de la Recherche ; car il n'est
pas donné à tous, même aux cerveaux les plus éminents, de pouvoir devenir des chercheurs.
Il est nécessaire pour devenir chercheur d'en avoir le goût, mais aussi d'avoir certaines
qualités intellectuelles qui ne se décèlent pas nécessairement dans les examens ; esprit
clair, esprit de synthèse, esprit de méthode, imagination, rigueur et probité intellectuelle...

IV. — Mon exposé serait incomplet et inutile si je ne proposais pas une solution
à ces problèmes. Cette solution est associée à une transformation profonde de notre sys-
tème d'enseignement.

A mon avis un an d'enseignement à l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées devrait
suffire pour inculquer aux ingénieurs-élèves les bases théoriques et générales de leur
métier, étant entendu qu'une mise au courant permanente les maintiendrait ensuite au ni-
veau voulu pendant toute leur carrière, compte tenu de l'évolution accélérée des techniques.

Ces cours généraux et théoriques sont en petit nombre et peuvent être assimilés rapi-
dement : Résistance des Matériaux, Hydraulique, Electricité et Electronique, Matériaux
Mathématiques appliquées... Tout cours technologique serait écarté de l'enseignement,
sauf peut-être pour en indiquer les principes. * >

Après cette unique année d'Ecole, les ingénieurs-élèves seraient nommés ingénieurs
et répartis dans un certain nombre de services spécialisés, situés autant que possible dans
la région parisienne, ou près de Centres organisés. Les ingénieurs y seraient en service, ou
en demi service, pendant une durée de deux à trois ans, avec obligation de présenter un cer-
tain nombre de certificat technologiques de leiirchoix, mais correspondant à leur activité (Rou-
tes, Ports Maritimes, Bases Aériennes...). Ces certificats se prépareraient comme des certificats
de licence, ou mieux encore, comme des thèses, auprès de l'Institut de Génie Civil précité. Je
suis certain qu'en apprenant ainsi leur métier, en étant à la fois en service et à l'Institut
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auprès de professeurs et de « formateurs » qualifiés, les ingénieurs acquièreront une for-
mation technique très poussée. De plus l'obligation de thèses, ou tout au moins de vérita-
bles recherches personnelles, sous la direction d'ingénieurs plus anciens, doit être d'un effet
très utile pour leur faire connaître et assimiler l'esprit de méthode sans lequel il n'est pas
d'efficacité ; ils perdront, je l'espère, ainsi le côté livresque et trop « cérébral » de leur
formation actuelle, pour être plus en contact avec le concret.

Bien entendu le laboratoire devrait être le principal utilisateur de ces jeunes in-
génieurs. Et même s'ils étaient affectés pendant ces deux ou trois ans à d'autres organis-
mes, il serait utile que ces jeunes ingénieurs effectuent des stages au laboratoire et y entre-
prennent des recherches concrètes bien délimitées. Non seulement les résultats de ces re-
cherches seraient utiles intrinsèquement, mais je suis persuadé qu'ils donneraient le goût
de la Recherche aux ingénieurs, et que beaucoup d'entre eux continueraient dans cette
voie, surtout si les problèmes matériels peuvent être heureusement résolus. Quant aux
autres, je suis sûr que leur passage au laboratoire leur serait très utile.

Bien entendu le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées ne prétend pas avoir
le monopole des Recherches de notre Corps. Mais il est dans la nature des choses qu'il en
devienne le support structurel. Les temps sont largement révolus où la Recherche était faite
en dilettante, en quelque sorte, par les ingénieurs des Ponts et Chaussées en demi acti-
vité (Vicat, Fresnel...), ou en activité complète, celle-ci leur laissant à l'époque d'impor-
tants loisirs. Désormais la Recherche dans les Ponts et Chaussées doit s'adapter aux cir-
constances présentes : surcharge insensée des ingénieurs, manque de coordination technique
entre eux, nécessité d'une organisation puissante de la documentation et des moyens de la
Recherche...

V. — Dans ma communication du début 1963, j'avais ébauché certains rôles à attri-
buer à l'Institut du Génie Civil. Ces rôles ne seraient pas modifiés dans leur nature par
les propositions nouvelles présentées ; ils en seraient par contre fortement amplifiés.

Tout ceci poserait alors de vastes problèmes d'organisation, de structuration et
d'administration. D'autant plus que l'enseignement ne doit pas se borner à celui des nou-
veaux ingénieurs des Ponts et Chaussées ou des T.P.E. Il doit aussi s'étendre à l'enseigne-
ment continu de ces ingénieurs en service. Il doit enfin comprendre tous les personnels em-
ployés à divers titres dans les Ponts et Chaussées, soit pour leur formation, soit pour leur
perfectionnement (cours de langues par exemple) ; aussi les laboratoires exigeront la
formation annuelle d'une centaine d'assistants et d'opérateurs qualifiés. Il faut aussi y com-
prendre les ingénieurs étrangers éventuels.

Une telle organisation nécessitera des contacts très fréquents avec tous les organis-
mes directeurs de la Recherche en France, et peut-être même à l'étranger. Des solutions
administratives nouvelles devront être trouvées aux multiples problèmes ainsi soulevés.

Malgré leur activité et leur puissance de travail exceptionnelles, je suis sûr que
ces problèmes ne pourront être résolus par nos Directions du Ministère qui ont déjà telle-
ment d'autres problèmes à résoudre. C'est pourquoi, aux dernières journées de prospective
de notre Corps, j'avais proposé la création au Ministère des Travaux Publics d'une Di-
rection nouvelle : la Direction de la Recherche et de l'Enseignement.

D'autres Ministères nous ont déjà précédés dans cette voie. Même au seul point de vue
psychologique cette création aurait des effets très utiles. J'estime devoir insister sur l'in-
térêt, voire la nécessité d'une telle création.

Paris, le 27 novembre 1964. R. PELTIER
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées.
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Tribune libre : "MISSION S

Une Missio n en Républiqu e Fédéral e Allemand e

La notion de voyage d'études, en tant que mission, permet, à l'égal du périple tou-
ristique, de découvrir dans d'autres domaines des richesses et des spectacles rivalisant fa-
cilement avec ceux qu'en France nous avons l'habitude d'admirer et qui nous satisfont trop
aisément.

L'objet de notre mission (22-31 juillet 1963) en R.F.A. était d'examiner l'organisation
des services techniques allemands notamment en matière d'études d'ouvrages d'art et
d'en tirer les enseignements correspondants.

Nous voudrions exprimer succintement les quelques impressions générales provo-
quées par ce rapide séjour outre-Rhin, impression en matière d'organisation adminis-
trative, d'établissement de projet et de réalisation d'ouvrages.

I. — SCHÉMA D'ORGANISATIO N

La République Fédérale Allemande comprend 10 Etats (Hambourg et Brème com-
pris). Chacun de ces Etats (Land) est doté d'un gouvernement local qui en gère les affaires
intérieures.

Dans le domaine routier, le réseau comporte des roules nationales et des routes
d'état (équivalentes aux chemins départementaux français). La gestion de l'ensemble du ré-
seau de chaque état est confiée aux Services de cet Etat, les voies urbaines gérées, en gé-
néral, par les services municipaux.

Dans les trois Etats visités : Le Rheinland, à Cologne, la Hesse à Wiesbaden, et la
Bavière à Wiirsburg, et ceux de deux villes, Cologne et Düsseldorf, la gestion proprement
dite des voies et la construction des autoroutes sont généralement, dans le cadre de chacun
de ces états, confiées à deux services entièrement différents qui relèvent chacun directe-
ment du Ministère d'Etat correspondant. En Bavière, à Würzburg, la construction des auto-
routes est divisée en deux branches distinctes :

— construction des ponts,
— construction des chaussées,
la coordination étant assurée à l'échelon ministériel.

Les services des Etats sont entièrement autonomes en matière d'exécution : tous
les projets ou concours d'ouvrages d'art doivent être soumis au Ministère Fédéral des
Transports à Bonn.

Il en est de même des villes (même par exemple pour la construction de ponts
aussi importants que ceux sur le Rhin à Cologne ou à Düsseldorf), le Ministère Fédéral
des Transports à Bonn exerce un contrôle sur les projets ou concours.

Cependant, pour la construction des autoroutes, le service construction des ponts
et le service construction des chaussées sont parfois implantés hors de la capitale de l'Etat
pour la construction de lots importants d'autoroutes (de plus de 100 km). Ainsi en Ba-
vière, à Würzburg, un service est chargé de la construction des ouvrages d'art sur plus de
200 km d'autoroutes ; ce service dépend de Munich, capitale de l'Etat, distante de 260 km
et n'a aucun lien administratif avec le service local qui gère les voies existantes. Quand
au service qui construit les chaussées correspondantes, il se trouve dans une autre
ville.
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L'ampleur des constructions de routes ou d'autoroutes neuves dans les 3 états vi-
sités, était de l'ordre de 400 millions de francs 1963 par an et par état.

Une première conclusion sur l'organisation administrative et le montant des tra-
vaux neufs exécutés :

— Les Ingénieurs qui s'occupent de la construction des ouvrages d'art ont l'occa-
.sion de concevoir dans leurs grandes lignes dans les conditions indiquées ci-dessous, et
de diriger la construction de nombreux ouvrages souvent fort importants. À Würzburg,
le service installé dans cette vill e en 1955, a construit depuis environ 5 à 6 km de ponts,
dont 6 à 8 ouvrages importants, de plusieurs centaines de mètres de longueur chacun.

2. — LES PROJETS

a) Leur  élaboration

Pour la rédaction des projets, la procédure la plus utilisée en Allemagne semble
être celle des concours ou des appels d'offres avec variantes, sur « projet » de l'Adminis-
tration. Ce projet peut être fort sommaire. De toutes façons, il ne nous paraît pas dépasser
le niveau d'un avant-projet du S.C.E.T.

Les propositions variantes des entreprises ne nous paraissent guère plus déve-
loppées. Ceci s'explique par le fait que les Ingénieurs de l'Administration savent que les
projets d'exécution seront des projets dont l'étude sera faite par des Ingénieurs particu-
lièrement compétents et que cette étude sera extrêmement détaillée et soignée.

Pour étudier ces avants-projets ou pour faire l'étude des projets d'exécution, et
pour faire leur vérification (obligatoire d'après les règlements de « police » sur la cons-
truction), les services des Ponts et Chaussées allemands font en effet largement appel
à un petit nombre de bureaux d'études privés, soigneusement sélectionnés. Ainsi, dans
les trois états visités, nous avons rencontré presque toujours comme auteurs des projets
des ponts importants, soit le Dr HOMBERG, soit le bureau d'études GRASSL. La vérification
des projets des entreprises, qui est toujours effectuée par un bureau d'études différent,
est confiée, soit aux mêmes Ingénieurs s'ils n'ont pas été chargés des projets, soit à d'autres
éminents spécialistes, tel que le Dr KLÖPPEL. La liste des Ingénieurs auxquels l'Adminis-
tration faisait appel était une liste fort restreinte établie avec un soin tout particulier. Nous
devons cependant indiquer que l'un d'entre nous, qui s'est penché de très près sur les plans
des ouvrages visités et qui a eu de nombreuses discussions avec les Ingénieurs allemands
de l'Administration ou de l'entreprise, n'a jamais eu l'impression de leur être inférieur, et
que nous estimons que le S.C.E.T., placé dans des conditions analogues à celles du service
de Würzburg par exemple peut concevoir des projets d'ouvrages d'importance au moins
égale à celle des ponts que nous avons vus, et ce sans avoir besoin de faire appel à des
bureaux d'études privés.

b) Leur importance

L'ampleur des études peut se résumer par quelques indications : pour la construc-
tion d'un nouveau pont à Cologne, à poutres métalliques sous chaussée soudées en acier
à haute résistance, d'une longueur totale de 500 à 600 m et dont la travée principale est
de l'ordre de 250 m, la vill e de Cologne a demandé que les entreprises adjudicataires ef-
fectuent l'étude sur place. Le bureau organisé à cette fin comportait, sous les ordres d'un
Ingénieur, 4 Ingénieurs et une vingtaine de dessinateurs, les calculs des efforts et des
contraintes étant effectués sur machine électronique. Ce bureau est prévu pour plusieurs
années. >

Au siège d'un bureau d'études (GRASSL) à Düsseldorf, il y a quatorze ingénieurs el
dix dessinateurs. Avec un tel effectif, tous les calculs étant effectués sur machine électro-
nique, la production du bureau d'études est de l'ordre d'une dizaine de « projets » par
an et de deux projets d'exécution.

Quelques chiffres pour donner l'ampleur des notes de calcul : la note de calcul d'un
puni en arc lubulaire de 200 m de portée fail 2.500 pages ; la note de calcul d'un pont de
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deux travées de 20 m continues en béton précontraint fait exactement 199 pages pour le
tablier seulement. La même note de calcul effectuée par une entreprise française avoisi-
nerait 40 pages.

L'importance des moyens d'études est encore plus frappante quand on constate
que la plupart des calculs sont effectués sur machine électronique et que l'on n'hésite
jamais à effectuer, si nécessaire, des essais sur modèle. Ainsi un ouvrage d'importance
moyenne, constitué de deux voies surélevées en croix, a nécessité un calcul électronique,
des essais sur modèle, deux ans pour rédiger le projet d'exécution par trois ingénieurs
et trois dessinateurs.

Cette importance apparaît à chaque instant. Le bureau d'études précité comptait
deux heures d'études au mètre carré d'ouvrage. Dans une entreprise de construction mé-
tallique spécialisée dans la construction des ouvrages d'art importants (les frais d'études sont
relativement réduits en raison de la répétition importante des éléments) le pourcentage des
frais d'études variait entre 5 et 7%, sans compter les honoraires des Ingénieurs-conseils qui
font les calculs et indiquent les dispositions principales du projet, ni de ceux qui en véri-
fient les plans d'exécution.

3. — LES OUVRAGES

En ce qui concerne les ouvrages proprement dits, les conditions économiques en
Allemagne ne présentent pas de différence sensible avec les nôtres. Néanmoins, les por-
tées réalisées sont en général nettement supérieures aux portées françaises. Diverses
raisons font qu'au cours du jugement d'un concours, l'ouvrage choisi est très souvent un
ouvrage qui n'est pas le plus économique. Parmi ces raisons, citons des raisons d'ordre
esthétique ainsi que la grande importance attachée au dégagement maximal des gabarits
de navigation, souvent au-delà des gabarits strictement réglementaires. Sur le Rhin, ac-
tuellement, le gabarit réglementaire est 150 m, alors que le gabarit effectif des ouvrages
neufs est de 250 m au minimum. N'y a-t-il pas là (et ceci est honorable) une considération
du prestige international qu'apporte à l'industrie des Travaux Publics allemands, la cons-
truction d'ouvrages de dimensions souvent exceptionnelles. Certains camarades ont d'ail-
leurs, au cours de missions d'assistance technique à surmonter le handicap que constitue
pour la technique française, l'absence en France d'ouvrages et de chantiers aussi importants
que ceux trouvés à l'Etranger.

En matière de conception proprement dite des ouvrages, les idées n'ont aucun ca-
ractère particulier d'originalité. Ce qui frappe par contre c'est le sérieux et l'importance
des études, le soin avec lequel sont établis les dessins très complets de tous les détails
constructifs, qu'on cherche à adapter à chaque cas particulier, mais toujours en restant
« classique », et le fait que dans les parties délicates on ne cherche pas, comme très sou-
vent en France, à mettre en cause, sinon la sécurité, du moins la tenue des ouvrages, en lé-
sinant outre mesure sur la matière. Par exemple nous avons rencontré sur divers ouvrages,
des assemblages de principe assez discutable, dont le calcul semblait incertain, mais
dans lesquels les constructeurs allemands avaient très nettement renforcé les épaisseurs de
tôle ; ainsi dans un cas elles avaient été augmentées de 25 mm en section courante à
45 mm. Dans les ponts en béton précontraint également les épaisseurs d'âme et les quanti-
tés d'armatures secondaires sont beaucoup plus importantes qu'en France. De telles pré-
cautions nous paraissent parfaitement justifiées puisqu'elles reviennent à ajouter de la
matière dans les parties sensibles des ouvrages, ce qui conduit finalement à obtenir dans
ces parties des coefficients de sécurité analogues à ceux qu'on a dans les sections cou-
rantes.

L'ampleur des études d'une part, le soin et les précautions apportés dans les détails
constructifs, d'autre part, permettent aux ingénieurs allemands de ne pas hésiter à extra-
poler très largement les types d'ouvrages dont le principe ne vient pas toujours d'Allema-
gne, et d'apporter une grande attention à la forme esthétique, (particulièrement dans les
ouvrages en béton précontraint).

Cette organisation, ces projets, ces ouvrages résultent d'une pratique dynamique de
la technique et de son enseignement. Les deux sont profondément liés et en la matière,
nous devons être élèves.
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A l'institut Technique de Darmstadt, dont nous avons visité les Instituts de Cons-
tructions métalliques et de béton armé et précontraint, les rapports entre l'enseignement
technique et l'industrie des Travaux publics apparaissent très étroits.

Les enseignants sont très liés à la pratique : ils conçoivent ou vérifient des projets
d'ouvrages d'art. Ils effectuent des expertises en cas d'accident.

Le programme de recherches concerne des questions d'intérêt pratique : par exem-
ple, en constructions métalliques, calcul et étude expérimentale de plaques orthotropes,
étude de boulons à haute résistance ; en béton, étude expérimentale des surfaces d'influence
de dalles de formes diverses, détermination de la loi du fluage du béton pour des durées
de plusieurs années.

En conclusion, force est de constater que les ouvrages visités constituent par leur
variété et leur intérêt un ensemble remarquable et peut-être unique.

A la création de cet ensemble, ont contribué les différents facteurs précités et que
peuvent résumer quelques mots :

— concevoir à l'échelle
— construire avec goût
— mettre en œuvre les moyens convenables.

Puissent ces quelques lignes faire partie d'une série de nombreuses autres, pour
nous permettre de prendre conscience que notre propre génie ne suffit pas, sans la volonté,
l'organisation et les moyens nécessaires, pour bâtir des ouvrages dignes des qualités d'in-
vention française, ouvrages prestigieux qui se multiplient à l'étranger et se raréfient en
France.

G. DARPAS,
Ingénieur des Ponts et Chaussées.

D. CEYLON,
Ingénieur des Ponts et Chaussées.
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Réflexion s sur le Plan

et l'Aménagemen t du Territoir e

PREAMBUL E

Le double domaine du Plan et de VAménagement du Territoire est voisin de ceux
dans lesquels les Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines exercent habituellement
leurs activités.

Il  n'est donc pas surprenant qu'un certain nombre d'entre eux soient détachés au
Commissariat au Plan, à la Délégation générale à l'Aménagement du Territoire ou au Dis-
trict de la Région parisienne. Leur présence dans ces divers organismes est bénéfique pour
les deux Corps, qui prêtent heureusement un intérêt accru à tout ce qui constitue un élar-
gissement de leur champ d'action traditionnel.

On doit donc savoir gré à la direction du bulletin du P.C.M. d'avoir reproduit, dans
la livraison de décembre 1964, l'article dans lequel M. QUERENET a donné, à l'intention
des lecteurs du bulletin SEDEIS, un résumé critique des grandes options du V° Plan.

Cette publication pourrait être l'occasion pour quelques ingénieurs de faire part
aux autres de leurs réflexions sur des orientations et des procédures, qui feront encore
l'objet de bien des discussions et de bien des recherches.

Profitant de la diffusion restreinte du bulletin du P.C.M. et de la forme familière
qui y est parfois admise, nous souhaitons présenter quelques observations n'ayant entre
elles qu'un lien assez lâche. Bien que membre de plusieurs groupes de travail du Plan,
nous ne prétendons pas pour autant disposer de lumières particulières sur les sujets
que nous prenons la liberté d'aborder. Nous ajoutons que les points traités dans les
lignes qui suivent auraient pu avantageusement faire l'objet de réflexions approfondies
pour lesquelles le temps nous a manqué.

Toute préoccupation d'organisation administrative étant étrangère à la présente étu-
de, nous serons parfois amené, en parlant de Plan ou d'Aménagement du Territoire, à dé-
signer sous l'un ou l'autre de ces vocables l'ensemble constitué par les Directions compé-
tentes du Ministère des Finances et par les trois organismes énumérés en tête de la pré-
sente note.

TERMINOLOGI E

Les auteurs de publications relatives à la planification ont une tendance à user d'un
langage quelque peu ésotérique qu'il serait probablement prématuré de codifier.

Des expressions comme celle de « politique des revenus » sont bien comprises par
tous, car il en a été fait un large usage dans des textes officiels et même dans la grande
presse.

D'autres, par contre, sont plus mystérieuses. Nous avouons avoir quelque difficulté
à saisir le sens précis de la « valeur instrumentale » d'un ouvrage public constituant
l'un des éléments d'une opération d'aménagement du territoire. Dans des circonstances
analogues on parle de môme d'opérations qui « structurent » ou qui ne structurent pas.

Pour les lecteurs qui, comme nous-mème, ne seraient pas encore très familiarisé'»
avec ces expressions nouvelles, il semble utile d'en donner la traduction, puisée aux
meilleures sources.

Une mesure d'ordre réglementaire ou l'exécution d'un travail déterminé seront dits
avoir une valeur instrumentale, si ces opérations ont ou vont avoir une action certaine
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et importante sur les décisions qui seront librement prises par les industriels ayant, par
exemple, à choisir le lieu d'implantation d'une nouvelle usine.

Les opérations qui « structurent » sont celles qui modifient d'une manière irré-
versible, au bénéfice d'une région ou d'un axe déterminé, les conditions locales de la géo-
graphie économique. A l'opposé, ne structurent pas des opérations dont la permanence
n'est pas garantie et qui pourraient, par ailleurs, être effectuées dans n'importe quelle
région. Dans cette deuxième catégorie, il faut ranger les subventions, les aménagements
de terrains d'accueil ou les abaissements tarifaires, ces derniers étant par essence ré-
vocables.

LES RÉGIONS

Puisque l'aménagement du territoire repose sur une division en régions, on peut
se poser la question de savoir si la fixation de leurs limites peut avoir une base logique.
Il semble bien que la réponse doive être négative.

En effet, si l'on voulait opérer logiquement, on devrait tout d'abord se demander
s'il convient de grouper des éléments analogues ou s'il est préférable de réunir dans une
même région des éléments complémentaires, susceptibles de constituer l'amorce d'un mi-
crocosme. Dans l'abstrait, la deuxième solution semble préférable, mais il s'agit d'une
simple impression qui ne saurait servir de guide.

Une étude détaillée des limites des anciennes provinces françaises apporterait-t-elle
une réponse à cette interrogation ? Nous l'ignorons et le fait que le découpage départe-
mental ait tenu un certain compte des anciennes limites provinciales n'implique pas
que les limites en question fussent judicieuses.

Il semble bien que toute division en Etats, provinces, départements ou régions trou-
ve sa justification dans sa permanence. L'existence d'instances gouvernementales ou ad-
ministratives oblige, en effet, les intéressés à certains déplacements, qui créent à la fois
des habitudes et des occasions de rencontres entre les individus, conduisant peu à peu
à une certaine unité.

Les limites entre les régions tout comme les frontières entre les Etats seraient donc
arbitraires, leur permanence leur conférant, à la longue, une sorte de légitimité. Dans
les contestations entre Etats, les arguments mis en balance sont effectivement d'ordre
historique, aussi bien lorsqu'il s'agit de frontières anciennes que d'autres plus récentes.

Dans le même sens, on notera que les limites entre les Etats constituant les Etats-
Unis d'Amérique sont en partie constituées par des lignes droites s'identifiant fréquem-
ment avec des tronçons de méridiens ou de parallèles.

Dans le sens contraire, il convient de signaler les tentatives faites pour prendre
comme unité le bassin fluvial, la limite constituée par une ligne de partage des eaux
ayant alors toute la précision souhaitable et obéissant en même temps à un principe
logique.

Sur le plan théorique, l'adoption d'une telle limite est justifiée :
— par le fait que les relations humaines entre habitants d'un même bassin sont

faciles, alors qu'elles sont difficiles et rares entre deux bassins limitrophes, surtout si la
crête qui les sépare est élevée ;

—- parce que les habitants d'un même bassin sont astreints à répartir entre eux
la quantité d'eau parfaitement définie dont ils disposent ; eau qui constitue une richesse
dont l'importance économique est croissante.

C'est une idée de ce genre qui a conduit, en France, à concéder à la Compagnie
nationale du Rhône l'aménagement du fleuve de la frontière suisse à la mer. Il en est
résulté une unité de conception certainement favorable à une utilisation intégrale des
possibilités du fleuve, unité qu'il aurait été difficil e de sauvegarder si des concessions
multiples avaient été accordées à divers demandeurs.

Des pouvoirs beaucoup plus considérables ont été accordés par le Gouvernement
des Etats-Unis à la Tennessee Valley Authority (TVA) pour l'aménagement de cet affluent
de l'Ohio. Bien qu'aucune limite d'Etat n'ait été modifiée à cette occasion, la super-
ficie du bassin s'est trouvée constituer une entité administrative par le fait que la T.V.A.

58



avait été déclarée totalement indépendante de certains services fédéraux (tels que le Ser-
vice de la Navigation fluviale, par exemple), dont la compétence s'étend en principe à la
superficie de la totalité des Etats de l'Union.

ÉVOLUTION DE L'IDÉE DE BÄSSIN FLUVIAL

C'est surtout aux Etats-Unis que l'idée, peut-être française à l'origine, de l'aménage-
ment d'un bassin fluvial a été exploitée. En raison d'une forte influence américaine, cette
idée a ensuite été développée dans toutes ses conséquences par le Conseil Economique
et Social des Nations Unies (1).

Après s'être limité tout d'abord à la maîtrise et à l'utilisation traditionnelle des
eaux (navigation, irrigation, force motrice ou protection contre les crues), on en est venu
à des utilisations moins évidentes, telles que le délassement des citoyens par les sports
nautiques, la navigation de plaisance, la pêche ou la chasse au gibier aquatique. L'aug-
mentation de la durée et de l'importance attribuée aux loisirs dans la vie contemporaine,
et plus encore dans celle de demain, ne permettent plus de qualifier de telles utilisations
de secondaires.

On a de même pensé que la bonne utilisation de l'eau, notamment au point de vue
agricole, nécessitait une éducation technique des usagers et la vallée de la Tennessee a été
parcourue par de nombreux professeurs ou praticiens de l'agriculture.

Considérant que l'aménagement d'un bassin fluvial constituait l'un des procédés
les plus efficaces pour améliorer les conditions de vie de populations arriérées, les
théoriciens ont étudié les conditions dans lesquelles il convenait de remédier dès l'origine
à certaines insuffisances aussi bien d'ordre humain que d'ordre matériel. Pour élever le ni-
veau de vie de populations plus ou moins sauvages, l'ouverture d'écoles est apparue comme
aussi nécessaire que les travaux purement hydrauliques ou la construction d'un réseau élé-
mentaire de routes et de pistes.

De proche en proche, on était passé de l'aménagement intégral des eaux d'un bassin
à celle de l'aménagement d'ensemble de ce bassin. On avait ainsi abouti à une concep-
tion voisine de celle de 1' « aménagement du territoire ».

Dans son développement — ou peut-être plutôt dans son exagération — la doctri-
ne de l'aménagement d'un bassin fluvial a cependant pris parfois des formes qui peu-
vent conduire à douter de sa valeur. Nous visons plus particulièrement des domaines an-
nexes, tels que celui de l'enseignement.

C'est ainsi que, même si l'on se place dans une région tropicale peu évoluée,
où l'eau est la richesse essentielle, et dans laquelle le bassin fluvial constitue une unité
incontestable, on peut se demander si le bienfait de l'instruction doit être limité à la su-
perficie d'un tel bassin. Ne doit-on pas, au contraire, quitte à aboutir moins vite, l'éten-
dre à toute la superficie de l'Etat dont il fait partie ? La réponse à une telle question
est difficile.

Elle devient, par contre, très facile si, à l'opposé, on considère un pays à faible
relief et à civilisation avancée, comme le nord de la France : les bassins fluviaux y per-
dent toute signification.

L'idée de bassin fluvial ne peut donc pas, sauf exceptions, servir d'idée directrice
pour la délimitation logique des différentes parties d'un territoire.

Par contre, l'idée en question a peut-être joué un rôle historique dans la formation
du concept de 1' « aménagement du territoire ».

(1) Voir « Développement intégré des bassins fluviaux » publié en 1958 sous la référence
58.II.B.3, par les Nations Unies.
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BUTS DE L'AMÉNAGEMEN T DU TERRITOIR E

On est tenté de les classer en deux catégories :

— l'une d'ordre sentimental
— l'autre d'ordre économique.

A. Buts sentimentaux. — II n'en va pas de même dans certains pays étrangers,
mais, en France, chaque individu a une tendance à croire qu'il a le droit de finir ses
jours là où il est né, et qu'il appartient à la Communauté de lui fournir sur place ce qui
pourrait lui manquer. Une telle exigence se manifeste notamment dans le domaine du
travail, un emploi dans sa profession devant lui être proposé à peu de distance de son
domicile.

On pourrait aller plus loin encore et exiger que ce même droit fût reconnu à la
population à venir d'une région déterminée, même si celle-ci est très prolifique.

Il faut prendre au sérieux des demandes de ce genre, car il s'agit, pour les inté-
ressés, de problèmes essentiels ayant trait à la sauvegarde et au développement de leur
personne. Il est cependant évident qu'il n'est pas possible de satisfaire pleinement à de
telles exigences.

B. Buts économiques. — II s'agit d'orienter le progrès économique dans une voie
qui lui permette le plus grand développement possible, au bénéfice de ses habitants.

L'obtention d'un tel résultat présente un aspect négatif que nous considérerons en
premier lieu. Il conduit :

1") à éviter certains abandons destructeurs de richesses ;

2°) à interdire certaines utilisations des ressources nationales entraînani, en contre-
partie, des destructions qui pourraient être évitées ;

3") à s'opposer à une évolution spontanée vers des structures, qui nécessiteraient
l'exécution ultérieure d'opérations très coûteuses.

Avant de préciser ce qui précède par quelques exemples, ajoutons que nous se-
rons amenés, à cette occasion, à évoquer les mesures de sauvegarde à prendre. Lesdites
mesures constituent peut-être l'essentiel de l'aspect positif de l'Aménagement du Ter-
ritoire.

Dans son principe, cet aspect positif ne doit donc pas s'identifier — contraire-
ment à ce que certains ont quelquefois pensé — avec la simple répartition entre les di-
verses régions constituant notre territoire national du crédit total affecté à un objet déter-
miné. Cette conception d'une sorte de distribution de manne, qui tendrait forcément
vers un émiettement et vers une répartition quasi automatique à partir de critères nu-
mériques s'opposerait à l'adoption de loule pensée directrice. On peut, en ce sens, dire
qu'elle se situerait à l'opposé d'un aménagement logique du territoire.

1°) Abandons destructeurs de richesses.

Tout déplacement de population risque d'entraîner l'abandon d'une partie du
capital immobilier du pays, c'est-à-dire une destruction de richesses.

C'est ainsi que la transformation de campagnards en citadins entraîne l'abandon
de bâtiments de ferme isolés, mais les sommes ainsi mises en jeu sont peu importantes.
Dans quelques régions, des villages entiers sont abandonnés, quelques-uns d'entre eux
trouvant d'ailleurs une nouvelle utilisation comme deuxième domicile de citadins.

Les pertes immobilières seraient beaucoup plus importantes si la population de
certaines villes venait à diminuer notablement. L'un des objectifs de l'aménagement
du territoire pourrait donc être, non pas d'assurer une croissance égale de toutes les
régions, mais tout au moins d'éviter un début de dépeuplement de certaines d'entre elles.

Une telle exigence apparaît comme fondée du seul point de vue économique, sans
faire état d'aucune considération d'ordre sentimental.
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Encore convient-il de noter qu'il n'est pas possible de moderniser certains im-
meubles anciens, qui ne permettent pas de satisfaire certains besoins, considérés aujour-
d'hui comme légitimes. Lorsque la reconstruction d'un tel immeuble s'impose, la perte ré-
sultant de son abandon ne peut être considérée comme fâcheuse.

D'une manière plus générale, tout ce qui existe ne mérite pas d'être conservé, les
grandes renaissances étant parfois précédées par des destructions massives. La situation
actuelle de Rotterdam, premier port du monde,n'est-elle pas due au fait que les ouvrages et
une grande partie de la vill e ont été rasés au cours de la deuxième guerre mondiale.

Dans le domaine industriel, le progrès technique, sans cesse accéléré, frappe
d'obsolescence certains outillages bien avant la fin de leur durée normale d'amortis-
sement.

2°) Sauvegarde de l'avenir .

D'une manière très générale, le promoteur d'une certaine réalisation d'ordre public
ou d'ordre privé se préoccupe de mener son œuvre à bien, en limitant la dépense dans
toute la mesure du possible. Une telle préoccupation est légitime, mais l'existence de cette
tendance suffit à montrer la nécessité d'un contrôle, destiné à sauvegarder les intérêts
de la collectivité.

C'est à cette idée que correspond la protection des sites, le souci correspondant
s'étant parfois traduit par des exigences abusives, car l'intérêt esthétique n'est pas le seul
qui mérite d'être pris en considération.

En matière d'aménagement hydro-électrique des cours d'eau, le Service du Contrô-
le, institué par la loi de 1919, est souvent intervenu pour interdire aux concessionnaires
ce que l'on appelait F « écrémage ». Une telle opération aurait consisté à construire les
ouvrages nécessaires à l'utilisation de la force motrice disponible sur un tronçon de
cours d'eau, sans ménager la possibilité de tirer parti ultérieurement des portions situées
en amont ou en aval. Les décisions d'autorisation ou d'interdiction du Service du Contrô-
le étaient évidemment prises en fonction des idées techniques ayant cours à l'époque ou
a été prise chacune d'elles ; ces idées ont évolué avec le temps.

La nécessité de concilier les intérêts en jeu lorsque plusieurs services publics sont
en cause a été reconnue depuis longtemps ; elle est à l'origine de la procédure classique des
conférences. Ladite procédure ne soulève, dans son principe, aucune difficulté lorsque les
besoins sont bien définis de part et d'autre, comme dans le cas du croisement de deux
voies de communication, croisement que l'on peut considérer comme l'exemple type.

Il n'en va plus de même lorsque les intérêts à sauvegarder n'ont pas encore été ex-
primés, ni parfois même conçus, d'une manière précise.

Nous allons montrer par un exemple que l'Aménagement du Territoire doit alors
jouer un rôle important et original.

On sait que les machines à calculer modernes permettent de définir le tracé le plus
économique d'une autoroute reliant le point A au point B, si on lui fournit, d'une part,
les impératifs techniques à respecter par la voie et, d'autre part, les caractéristiques de
tous ordres des terrains à traverser.

Il peut cependant arriver que le tracé en question ne soit pas satisfaisant, parce
que coupant en deux les terrains industriels d'une vallée assez étroite et interdisant
pour l'avenir le raccordement au fer ou à l'eau de la majeure partie d'entre eux. Une
personnalité administrative représentant l'Aménagement du Territoire ne devrait-elle pas,
dans une telle hypothèse, conférer avec le Service chargé d'établir le projet de l'auto-
route ?

Il faut se garder de répondre trop vite à une telle question, mais les Ingénieurs
des Ponts et Chaussées sont mieux placés que d'autres pour y réfléchir.

Si une modification de la procédure vétusté des conférences était envisagée après
étude, ne conviendrait-il pas de profiter de l'occasion pour réformer, sauf cas exception-
nels, les règles relatives aux conférences mixtes, les intérêts d'ordre militaire ne parais-
sant plus présenter, dans le monde actuel, l'importance qu'on leur reconnaissait il y a
un siècle ?
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Ne pourrait-on, de même, faire en sorte que la Commission des Sites, lorsqu'elle
est concernée, intervienne, non pas directement, mais seulement par le canal de l'Amé-
nagement du Territoire ?

Les modifications de la procédure des conférences qui viennent d'être envisagées
correspondent évidemment au désir de ne pas alourdir encore, par l'introduction d'un
nouvel interlocuteur, la procédure administrative déjà trop lourde et trop longue, qui
précède en France l'autorisation d'exécuter un ouvrage public ou privé. A cet égard,
la façon d'appliquer les textes compte plus que leur contenu, et le choix de la per-
sonne du nouveau confèrent serait essentiel. On serait en droit d'exiger de lui de nom-
breuses qualités :

—  désir d'aboutir rapidement, conduisant peut-être à réunir des personnes physi-
ques plus souvent qu'il n'est d'usage ;

— sens et goût des responsabilités, lui permettant de s'engager sans réclamer au
préalable de trop volumineuses études et sans prétendre éliminer absolument
tout risque d'erreur ;

—  expérience nécessaire à la juste appréciation de l'importance relative des diffé-
rents intérêts en cause.

3°) Evolution fâcheuse.

Nous avons indiqué plus haut que l'un des rôles de l'Aménagement du Terri-
toire pourrait être d'éviter l'évolution spontanée de l'économie du pays vers des struc-
tures qui nécessiteraient l'exécution ultérieure d'opérations très coûteuses pour la Col-
lectivité.

Un exemple est indispensable pour saisir le sens de cette indication très générale
et très abstraite. Indiquons donc que nous nous proposons de raisonner sur le développe-
ment de la région parisienne. Ajoutons que cette question capitale nous permettra de
mettre en évidence en quoi peut consister l'une des missions essentielles de l'Aménage-
ment du Territoire.

DEVELOPPEMENT DE LA REGION PARISIENNE

On admet que la région parisienne tend à se développer rapidement et, depuis
peu d'années, on estime que l'axe Paris-Le Havre participera lui aussi à ce développement.
Cette idée est maintenant acceptée, tout le monde étant d'accord pour admettre que ce
développement :

— doit rester mesuré,

— et non pas dépasser les limites raisonnables (le sens de cet adjectif restant évi-
demment à préciser).

Admettons l'idée que le développement acceptable ou souhaitable devrait être
considéré comme dépassé, si la vitesse de croissance devenait supérieure à celle qui
a été constatée au cours des dernières années.

Pour simplifier le raisonnement, assimilons un peu arbitrairement le développe-
ment à la construction d'usines nouvelles.

On sait, en effet, que si la production industrielle est, comme on le pense, destinée
à doubler au cours des vingt années qui viennent, on verra pendant ce laps de temps
apparaître autant d'usines nouvelles (à dimensions supposées égales) qu'il en existe
actuellement dans l'ensemble du pays. Une question essentielle est évidemment celle de
savoir dans quels sites elles seront implantées.

Compte tenu du retard actuel, on estime qu'un effort sans précédent devra être
fait dans le seul but d'assurer la circulation des véhicules automobiles et la satisfaction
des besoins essentiels dans la région parisienne. Il semble que cet effort corresponde,
dans l'idée des Services du District à une dépense annuelle, qui serait, pendant dix ans,
comprise entre 300 et 500 milliards d'anciens francs. Certains envisagent des chiffres
encore plus élevés.

62



L'évaluation en question, encore très imprécise comme on vient de le voir, semble
correspondre à l'hypothèse de la croissance mesurée. On admet, en effet, qu'une crois-
sance démesurée entraînerait des frais beaucoup plus importants. Les progrès de l'urba-
nisme permettent, en effet, d'affirmer que l'établissement d'une famille ouvrière nouvelle,
dans une cité géante, entraîne des dépenses directes ou indirectes près de deux fois su-
périeures à celles qui correspondraient à son installation dans une vill e de cent mille ha-
bitants. Pour nous faire une idée concrète de ces dépenses supplémentaires, admettons
qu'elles correspondent à la construction de nouvelles autoroutes de dégagement (dont le
prix peut atteindre jusqu'à 5 milliards d'anciens francs par kilomètre) ou, plus simple-
ment, à des VRD particulièrement coûteux.

Il est, bien entendu, souhaitable que l'étude de cette question soit poursuivie et
que les conclusions en soient publiées.

HIÉRARCHI E DES DÉPENSES D'INVESTISSEMEN T

Les possibilités d'investissement étant limitées, notamment par le nombre de jour-
nées d'ouvriers disponibles au cours d'une année, on admet généralement qu'il est possible
d'établir une certaine hiérarchie entre les investissements, bien que ceux-ci soient tous
destinés à satisfaire des besoins.

A l'époque où les stations de distribution d'essence se multipliaient rapidement, on
entendait souvent dire qu'il serait souhaitable de construire moins de postes d'essence
et plus d'habitations.

On estime actuellement que les dépenses d'investissement doivent être préférées
aux dépenses de consommation.

Sans nous attarder sur cette difficil e question, ayons, une fois encore, recours à
une simplification. Admettons qu'il serait souhaitable :

— de satisfaire les besoins correspondant aux VRD avec une dépense moindre ;
— ceci, afin de pouvoir consacrer des sommes plus importantes à la satisfaction

de besoins d'ordre supérieur, tels que la construction d'universités, de labora-
toires de recherches, de musées ou de bibliothèques, les besoins de ce dernier
ordre pouvant être considérés comme illimités.

CHOI X DES IMPLANTATION S

Après avoir distingué, dans une sorte de parenthèse, ce que, pour abréger, on
peut appeler les investissements simples et les investissements d'ordre supérieur, il est
possible de considérer à nouveau la question des implantations usinières dans la région
parisienne.

Les industriels qui choisissent les sites d'implantation des nouvelles usines sont
libres, en ce sens, tout au moins, qu'il n'est pas possible, dans l'économie française
actuelle, de leur imposer une localisation déterminée, une telle injonction apparaissant
d'ailleurs comme peu opportune au point de vue économique.

La question est d'autant plus délicate que l'expérience montre la puissance de
l'attraction que la région parisienne exerce sur les industriels. 11 en va de même de
l'axe Paris-Le Havre, constitué par les rives de la basse-Seine, sur laquelle le trafic
fluvial augmente très rapidement. C'est ainsi que le taux de croissance moyen annuel
constaté depuis 10 ans étant de 8,2% par an, on estime que le tonnage des matériaux
de construction, qui sera déchargé en 1975 dans les ports de la région parisienne attein-
dra 30 millions de tonnes.

Le fait de s'implanter clans une région déjà industrialisée présente, en effet, des
avantages considérables, parmi lesquels on peut noter la possibilité de recruter la main-
d'œuvre nécessaire sans être obligé de construire au préalable des logements ouvriers.
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COMMEN T EVITE ! LA CONGESTION ?

Pour éviter qu'un trop grand nombre d'usines s'installent dans la région pari-
sienne, l'idée la plus simple paraît être celle qui consisterait à mettre à la charge des
nouvelles usines les frais considérables résultant de la congestion provoquée par leur ap-
parition. Difficil e à mettre sur pied du point de vue technique, une telle solution apparaî-
trait comme parfaitement logique au sens de l'économie théorique. Des contraintes que,
faute d'une expression plus appropriée, nous qualifierons de contraintes d'ordre politique,
la rendent nialheureusement inapplicable. Au surplus, il semble qu'il serait fâcheux, si
l'on frappait seulement les nouvelles usines, de faire bénéficier les industriels ancienne-
ment installés et dont l'outillage est parfois vétusté, d'une rente de situation par rapport
à leurs nouveaux concurrents. La considération des résultats auxquels a conduit une lé-
gislation des loyers effectuant une discrimination de ce genre a fait ressortir les incon-
vénients d'une telle méthode.

Il est toutefois probable que — sous la pression de la nécessité de financer les tra-
vaux indispensables, et malgré les subventions de l'Etat, traditionnelles en la matière
— les impôts augmenteront plus vite dans la région parisienne que dans le reste de la
France. Cette évolution, qui aura un caractère progressif, ne réduira cependant qu'assez
peu la force de l'attraction dont il a été question plus haut.

Remèdes à envisager.

Si, pour empêcher la congestion de la région parisienne, on renonce à procéder
par voie d'interdiction, le seul procédé utilisable est de faire en sorte que certains in-
dustriels soient attirés ailleurs.

L'idée d'une dissémination des usines ŝ ur l'ensemble du territoire devant être
abandonnée pour des motifs multiples au rang desquels figurent les inconvénients d'une
mono-industrie, il convient de susciter des zones d'attraction.

On ne peut nier que, en dehors de la région parisienne, d'autres provinces fran-
çaises exercent, dès maintenant, un attrait incontestable. C'est notamment le cas de la
Provence, le climat dont elle bénéficie entrant certainement en ligne de compte. Il
faut également noter la tendance aux implantations à l'étranger, mais il faut se garder de
l'encourager.

C'est parce que, si on laisse les choses en l'état, cet effet de ventouse ne semble pas
devoir être suffisant pour éviter la congestion de Paris, que le gouvernement a inclus,
dans les principales options du V Plan, l'aménagement de l'axe mer du Nord-Médi-
terranée.

Comment faire pour le rendre attrayant ? On s'est notamment demandé si, indé-
pendamment de quelques aménagements ferroviaires et routiers de faible importance,
une voie navigable était dès l'abord indispensable.

A cette occasion, on a essayé d'apprécier les prix de revient comparés des trans-
ports effectués par route, par fer ou par eau. En gros, l'avantage de la voie d'eau n'est
pas nié, mais la notion de prix de revient, et même celle de prix de revient partiel, est
loin d'être une notion simple. Le nombre des paramètres intervenant dans tout calcul
est tel que le résultat de comparaisons de celte nature ne peut être condensé dans une
seule phrase.

Au surplus, la question ne présente qu'un intérêt minime, pour le sujet qui nous
occupe, les usagers ne prenant pas en considération les prix de revient, mais les tarifs.

Qu'en économie théorique, il puisse être souhaitable de réduire massivement les
tarifs en vigueur sur certaines relations préférentielles, nous ne le contestons pas. Des
contraintes d'ordre politique ne le permettent malheureusement pas. Un exemple récent
le montre. Malgré son désir très louable de se rapprocher, autant que possible, de la réa-
lité économique, la S.N.C.F. n'a pu, au cours de la récente dépéréquation des tarifs, sui-
vre que de très loin l'éventail de ses prix de revient.

Nous avons d'ailleurs indiqué au début de la présente note que, en raison de
leur caractère révocable, des manipulations de tarifs ne « structuraient » pas et qu'elles
ne pouvaient, de ce fait, avoir une action sur les décisions des industriels.

L'attraction de la voie navigable est d'ailleurs reconnue presque unanimement.
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En 1961 déjà, le rapport Boulloche indiquait que Fettet d'attraction de la voie
navigable est incontestable et que les usines, qui ne manqueront pas de s'implanter le
long de la future voie d'eau, augmenteront le trafic de celle-ci.

Assez curieusement, le rédacteur de ce rapport ajoutait, il est vrai, que « cet ap-
port supplémentaire, ne pouvant faire l'objet d'une évaluation chiffrée précise, il conve-
nait de le tenir pour nul. »

Le 7 janvier dernier, le Premier Ministre a adressé au Commissaire Général au
Plan une lettre, qui a été publiée intégralement dans le n' du 30 janvier du Moniteur
des Travaux Publics. Elle contient le passage ci-après :

« Les Commissions compétentes devront indiquer les actions concrètes à entre-
prendre dans les régions situées à l'Est du territoire national et destinées à donner une
réalité tangible à l'idée de l'axe économique mer du Nord-Méditerranée, tant en ce qui
concerne les implantations industrielles que l'équipement des centres urbains et le dé-
veloppement coordonné des voies de communications, en particuliers des liaisons fluvia-
les entre le bassin du Rhône et le bassin rhénan. »

La même livraison du Moniteur contient un interview du Ministre des Travaux
Publics, dont nous extrayons ce qui suit :

« Cependant, au point de vue de l'aménagement du territoire, l'axe mer du Nord -
Méditerranée est particulièrement intéressant. Il a été retenu, au titre des grandes options
du V° Plan, pour servir de support à une concentration des activités de l'Est et du Sud-Est
de la France.

« La réalisation d'une voie d'eau à grand gabarit le long de cet axe mer du Nord -
Méditerranée accélérerait sans aucun doute le processus d'industrialisation et de concen-
tration le long de l'axe. Les implantations industrielles en bordure d'une voie d'eau mo-
derne présentent, en effet, des avantages incontestables. »

Le Ministre n'en conclut pas, pour autant, qu'il faille dès maintenant passer au
stade de la réalisation. Au surplus, le Gouvernement ne possède pas encore le rapport des
Commissions dont parle le Premier Ministre dans sa lettre susvisée.

Pour expliquer l'attrait incontestable de la voie d'eau et sa « valeur instrumen-
tale », l'une de ces Commissions s'est livrée à une étude du mécanisme de motivation qui
influe sur les décisions des industriels. Ne retenons qu'un point : ceux-ci considèrent, au mo-
ment de leur installation, une assez longue période de temps, au cours de laquelle la si-
tuation économique évoluera probablement dans des directions imprévisibles. Telle usine,
destinée en principe à satisfaire une clientèle dont on connaît l'implantation, pourra
être amenée à écouter sa production dans une toute autre direction.

En se limitant à la période postérieure à la dernière guerre mondiale, il serait fa-
cile de citer de nombreux exemples de bouleversements économiques de ce genre. Us
sont de nature à expliquer et à justifier la position prudente prise par la plupart des in-
dustriels.

Qui pouvait, il y a dix ans, penser que la région marseillaise ne continuerait pas
à orienter la majeure partie de son activité vers l'Afrique du Nord ?

En ce qui concerne l'axe qui nous occupe, il est certain que les créateurs de nou-
velles affaires seraient très sensibles aux avantages qui leur seraient offerts. Ils dispo-
seraient, en effet, d'une grande voie d'eau moderne, les reliant vers le sud à Marseille, et
vers le nord au centre industriel de l'Europe de l'Ouest.

Cet attrait disparaîtrait évidemment si l'axe était transformé en un « axe sec ».

Sur le plan des transports, on ne voit d'ailleurs pas bien en quoi pourrait consis-
ter la réalisation matérielle d'un tel axe, puisque seule la voie d'eau y est, sinon absente,
tout au moins très déficiente.

C'est donc à la négation pure et simple de la notion d'axe que l'on aboutirait, si
l'on suivait ceux qui proposent de « réaliser en temps voulu les investissements écono-
miquement justifiés ». Le fait même que ce « vœu pieux » puisse et doive être étendu à
toute la France montre bien que, si l'on s'en tenait là, on renoncerait à toute idée d' « at-
traction » ou de « géographie volontaire » pour s'en tenir à la notion d' « accompa-
gnement ».
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IMPORTANC E DE LA DEPENSE

L'axe mer du Nord - Méditerranée comporte :
— un tronc commun constitué par le Rhône prolongé vers le nord par la Saône,

entre Lyon et Saint-Symphorien ;
— la branche alsacienne, depuis Saint-Symphorien jusqu'au grand canal d'Alsace ;
— la branche lorraine, depuis Saint-Symphorien jusqu'à Frouard, port en aval

duquel la Moselle sera bientôt entièrement canalisée ;
- - l a branche meusienne, y compris son raccordement à la Moselle à Toul, jusqu'au

porl de Givet et à la frontière belge.

L'aménagement de cet ensemble dans des conditions permettant la circulation de
convois poussés de 3.000 à 4.000 T correspondrait à une dépense de l'ordre de 400 mil-
liards d'anciens francs.

Une telle dépense est-elle acceptable ?
Pour répondre à une question de cette nature, chacun de nous a tendance à com-

parer le coût de l'ouvrage qu'il préconise à telle autre dépense inscrite au budget na-
tional et dont l'utilit é lui paraît contestable. A l'inverse, un détracteur de la voie d'eau
ne manquera pas de dire qu'il préfère économiser les 400 milliards en cause, pour les
affecter à la recherche scientifique.

Le caractère subjectif de raisonnements de ce genre les prive de toute valeur dé-
monstrative. Nous pensons d'ailleurs que, dans quelques cas particuliers tout au moins,
il est possible de poursuivre plus loin un raisonnement objectif.

C'est précisément parce que l'axe mer du Nord-Méditerranée nous paraît rentrer
dans cette catégorie que nous avons longuement exposé la position actuelle de cette ques-
tion. Ce faisant, nous avons dû accepter le risque de donner à la présente note l'appa-
rence d'une polémique contre F « axe sec », ce qui n'était pas dans notre propos lorsque
nous avons pris la plume. C'est sur cet exemple que nous allons continuer à raisonner,
mais quelques réflexions d'ordre plus général sont tout d'abord nécessaires.

FORMES SUCCESSIVES DE LA PLANIFICATIO N

L'idée du plan s'identifiait autrefois à l'idée de budget, et, en ce sens, les Direc-
teurs du Budget ont été, en France, les premiers Commissaires au Plan. C'est avec le
temps que la notion de planification s'est développée et enrichie.

En simplifiant beaucoup, on peut considérer que, avant la première guerre mon-
diale, établir le Budget consistait à répartir entre les divers Services publics dépensiers
les ressources annuellement obtenues par les impôts. Si les emprunts des Sociétés étaient
soumis à la formalité de l'autorisation préalable, c'était surtout pour introduire une dis-
cipline dans le marché financier, en évitant un trop grand nombre d'émissions simulta-
nées. Les investissements des Sociétés ne faisaient l'objet que de contrôles indirects ou
partiels, notamment par la voie d'attributions de concessions.

A l'heure actuelle, le Plan se préoccupe de l'ensemble de l'économie et, par des
procédés multiples prenant rarement la forme d'injonctions, il s'efforce d'en assurer le
développement harmonieux. Si, dans le sens positif, son action est limitée, il peut ralen-
tir, et parfois même, interdire la réalisation de certaines opérations, notamment en re-
fusant l'octroi des autorisations nécessaires à l'obtention du financement.

Au lieu de disposer des seules ressources financières résultant de la perception des
impôts, le Plan exerce donc un contrôle partiel sur l'ensemble des ressources financières
du pays.

Par ailleurs, la notion de plan quadriennal ou quinquennal permet aux intéressés de
prévoir approximativement, à une échéance un peu plus longue que celle d'une année,
l'importance des ressources dont ils disposeront. La règle de l'annalité budgétaire et du
retrait des crédits non effectivement utilisés n'en a pas moins été maintenue.
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Disons, pour schématiser, que l'on est passé :

—  du stade de la répartition des ressources fiscales entre les services dépensiers
de l'Etat,

— au stade de la répartition entre tous les intéressés, publics ou privés, sinon des
fonds d'exploitation, du moins des capitaux indispensables aux investissements,
dans la mesure où ils ne proviennent pas des fonds propres.

Dans cette optique, on peut encore penser que la masse des capitaux disponibles
pour l'investissement étant limitée, la décision de construire, ou même de réparer, un
kilomètre de route supplémentaire implique celle de renoncer à la construction d'un
laboratoire,

A cette vue simpliste, il convient d'apporter certains correctifs, l'un d'eux corres-
pondant à la notion d'entretien. Si on consent, cette année, le supplément de dépenses
nécessaire pour empêcher la ruine totale d'une route, on pourra se dispenser, au cours
des années suivantes, de procéder à sa reconstruction, supposée inéluctable dans l'autre
hypothèse. On pourra donc, au cours d'une période de quelques années, disposer, pour cons-
truire des laboratoires, de fonds plus importants que si l'on avait, à l'origine, pratiqué
une politique à courte vue.

SOLIDARITÉ S RÉGIONALE S

La notion d'entretien que nous venons d'évoquer peut être résumée en disant que,
en affectant dès maintenant, en un point A, certaines sommes à un objet déterminé, on
pourra parfois n'affecter par la suite à ce même objet que des sommes très inférieures ;
il deviendra ainsi possible d'utiliser les économies réalisées pour d'autres objets en
des points quelconques.

On peut aller plus loin et indiquer qu'il existe parfois une solidarité entre plu-
sieurs régions, l'expression d'aménagement du territoire prenant alors un sens très précis.
Il y aura une telle solidarité entre les points A et B, notamment si, en dépensant actuelle-
ment une certaine somme en A, on peut éviter de dépenser en B, au cours des années
suivantes, des sommes très supérieures.

INCIDENC E DE LA DÉPENSE

II devient maintenant possible de formuler un jugement sur l'importance de la
dépense de 4 milliards de nouveaux francs que l'on affecterait à la réalisation de l'axe
dont nous avons parlé ci-dessus.

Le prix de cette « opération-sangsue » est acceptable et il peut même être qualifié
de faible, pour autant que la réalisation de l'axe conduirait à éviter un supplément annuel
de dépenses d'un ordre de grandeur analogue qu'il aurait fallu consentir si la région
parisienne n'avait pas été décongestionnée.

L'obtention d'un tel résultat ne correspond, bien entendu, qu'à une hypothèse et
non pas à une certitude.

Il est presque inconcevable de penser que l'on puisse parvenir à dresser une courbe
donnant le montant des dépenses de voirie à prévoir dans la région parisienne en fonc-
tion du taux de croissance de la population, ne fût-ce parce que, pour un effectif donné,
la croissance peut présenter une infinité de formes différentes.

Il serait aussi chimérique de chercher à évaluer le nombre des usines qui s'établi-
raient le long de l'axe, si la décision de le réaliser pouvait être considérée comme irré-
vocable, et si la cadence adoptée pour sa réalisation était arrêtée ne varietur. La vitesse
avec laquelle se produirait cette attraction dépendrait non seulement de la conjoncture
économique générale, mais aussi des décisions à prendre par des hommes libres dont
le nombre est trop petit pour que l'on puisse envisager d'avoir recours à un calcul
statistique.

Des phénomènes de ce genre parmi lesquels on pourrait considérer, à titre d'exem-
ple, l'augmentation du prix des terrains dans la banlieue parisienne se traduisent toujours
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par des à coups et n'affectent jamais une allure régulière. L'entraînement par imitation
jouant un grand rôle, dans l'allure du mouvement, l'effet d'un petit nombre de décisions
individuelles, totalement imprévisibles, est en effet considérable. Cette impossibilité de
prévoir est encore accentuée par la publicité donnée aux décisions prises, qui est assu-
rée par des moyens d'information en constant développement.

De proche en proche, le cours des terrains, dont il vient d'être question, est à rap-
procher des cours de bourse, caractérisés par une publicité et une imprévisibilité totale.

Il convient donc de renoncer à calculer l'effet quantitatif de décongestionnement
que la réalisation de l'axe exercerait sur la région parisienne.

Un raisonnement par analogie avec les observations, toutes concordantes, faites à
la suite de l'aménagement de nouvelles voies navigables dans le monde, reste seul possible.

C'est sans les faire précéder d'aucuns calculs que les Etats intéressés ont été
conduits à prendre des décisions très importantes, comme celle de réaliser un marché
commun clans l'ouest européen. A une échelle moindre, le Gouvernement français et le
parlement ont également décidé, non pas sans études, mais sans calculs préalables, de
réaliser l'axe mer du Nord - Méditerranée.

Lorsqu'il s'agit d'opérations limitées, le calcul reprend ses droits, sans conduire
jamais à des certitudes mathématiques. On ne peut, sur ce point, que se référer à l'opi-
nion que M. HUTTEB, l'un des maîtres de la science économique moderne, a formulé en
termes excellents.

« Le débat consécutif a surtout mis en évidence le fait que la décision d'investir
ne peut être réduite au simple résultat d'un calcul, si perfectionné soit-il, et que les in-
certitudes fondamentales lui confèrent le caractère d'un véritable pari sur l'avenir, ou
l'appréciation intuitive n'a pas encore perdu tous ses droits. » (2).

IMPUTATIO N DES DÉPENSES

Une difficulté dont il ne faut pas mésestimer l'importance risque de ralentir la
réalisation d'opérations-sangsues.

Les dépenses correspondant aux travaux à exécuter dans la région A peuvent
être d'une nature différente — et c'est précisément le cas dans l'exemple que nous avons
étudié — de celles que l'on espère pouvoir supprimer ou réduire dans la région B, au cours
des années à venir.

En bonne logique, c'est le Service chargé de B qui devrait fournir au Service opérant
en A les fonds nécessaires ; mais, une telle solution ne peut être envisagée administrali-
vement.

Le chapitre budgétaire sur lequel la dépense des travaux à exécuter en A devra
être imputée étant juste suffisant pour faire face aux dépenses inévitables d'entretien ou
d' « accompagnement », une dotation supplémentaire devrait lui être allouée.

Le mécanisme administratif permettant l'attribution pratique de telles dotations
exceptionnelles reste à préciser. En effet, il ne suffit pas de s'interroger sur la prospec-
tive ou de faire des enquêtes sur l'avenir pour assurer la sauvegarde des droits de nos petits
neveux. Ces droits risqueront toujours d'être d'un faible poids aux yeux de ceux qui
— hommes politiques ou autorités financières responsables — ont la charge d'assurer
l'équilibre financier, face aux groupes de pression.

(2) Voir la livraison de janvier 1965 de la revue « Transports », dans laquelle M. HITTER
a rendu compte du Symposium qui a eu lieu à Strasbourg du 5 au 9 octobre 1964, sur le thème :
« La théorie et la pratique dans l'économie des transports ». Le débat auquel M. HUTTER fait
allusion est celui qui a suivi l'exposé du Professeur romain di Nardi sur « les théories en ma-
tière de choix des investissements ».
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CONCLUSION

Au cours de ce trop long bavardage, nous avons :

—  étudié l'origine de l'idée d'Aménagement du Territoire ;
— essayé de classer ses principaux objectifs ;

— montré, à propos du développement de la région parisienne et de la réalisation
de l'axe mer du Nord - Méditerranée, l'existence possible de solidarités régio-
nales, pouvant justifier certaines opérations-sangsues ;

— signalé, au long de notre exposé, l'utilit é de certaines modifications des pro-
cédures administratives en usage, et notamment de celle des conférences.

Indiquons, pour terminer, que l'évolution des structures financières, qui a corres-
pondu au remplacement de la seule Direction du Budget de la IIP République par un en-
semble d'organismes, nous apparaît comme bénéfique.

L'ancien Directeur du Budget était fréquemment conduit à opposer un refus pur
et simple à toute nouvelle demande. Son information insuffisante lui interdisait en effet
trop souvent d'accepter une discussion dans laquelle il se serait trouvé en position
d'infériorité.

Aujourd'hui les problèmes financiers posés par les réalisations de tous ordres sont
étudiés contradictoirement au sein de commissions dont les travaux projettent une cer-
taine lumière sur la réalité des besoins exprimés. Les décisions finales tiennent souvent
compte de cette information préalable, un progrès restant encore, dans ce domaine, à
la fois souhaitable et possible.

On doit enfin se féliciter de constater que les nouveaux organismes financiers ont
su jusqu'à présent résister efficacement à la tentation de la prolifération décrite par
Parkinson. Il est souhaitable que les dossiers continuent à être examinés par des fonc-
tionnaires d'un rang élevé et non pas par une bureaucratie anonyme.

J. AUBERT,
Ingénieur Général

des Ponts et Chaussées.
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PROCËS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU COMITÉ DU P.C.M.

Séance du Jeudi 4 Mars 1965

Le Comité du P.C.M. s'est réuni le jeudi 4 mars
1965 à l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées (Salle
des Conseils).

Etaient présents : MM. Abraham, Ärtigue, Bastard,
Bideau, Block, Bozon, Brunot, Callot, Cambournac,
Chauchoy, Costet, Cot, Cyna, Durand, Gaudel, Hervio,
Karst, Joneaux, Lacaze, Maillant , Marchais, Mathieu,
Merlin , Pébereau, Poulain, Regard, Sauterey.

Absents excusés : MM. Boilot, Debayles, Didier,
Dreyfus, Dufour, Gaud, Huet, Lamoureux, Laurent, Ma-
thurin , Saglio, Tanzi.

1°) Approbation du procès-verbal de la séance pré-
cédente.

Le Comité ne formulant pas d'observations, le procès-
verbal de la séance du vendredi 29 janvier 1965 est
adopté à l'unanimité.

2°) Voyage au Maroc.

Le nombre de candidatures reçues étant assez faible,
il est décidé de faire paraître un nouvel avis dans
le bulletin du P.C.M. et parallèlement de demander
aux délégués régionaux du P.C.M. et aux G.P.X. d'in-
former directement les camarades. M. Karst suggère
qu'un certain nombre de places soient proposées à
des ingénieurs du Génie rural, car une grande partie
du voyage est consacrée à des questions agricoles.
Le Comité accueillant favorablement cette proposi-
tion, une démarche sera faite auprès de M. David,
Directeur du génie rural et de l'hydraulique agricole
et du syndicat des ingénieurs du génie rural.

3°) Programme routier  du 5e Plan (1966-1970).

M. Bozon fait le point devant le Comité des pers-
pectives concernant les investissements routiers au
cours du 5" Plan, compte tenu des enveloppes finan-
cières décidées par le Gouvernement.

Les enveloppes ont été fixées à 27 milliards de
francs, soit 72% du programme minimum proposé
par le groupe Blot.

Css enveloppes se décomposent suivant trois pos-
tes :

—  réseau national de rase campagne et autoroutes
de liaison,

—- voirie urbaine,

—  réseaux départementaux et communaux de rase
campagne.

Le premier poste semble devoir subir un abatte
ment important à la suite des réductions imposées
par rapport au programme initial. Il est envisagé de
réaliser au cours du 5' plan, 800 km d'autoroutes de
liaison soit 160 km par an. Au cours du 4" Plan, il
aura été construit en moyenne 120 km par an. L'aug-
mentation est donc relativement faible.

4°) Rapport moral de l'exercice 1964.

Le rapport moral sera diffusé à tous les membres
de l'association une semaine avant l'assemblée gé-
nérale de façon à permettre aux camarades d'en
prendre connaissance et faire ds l'assemblée géné-
rale une véritable réunion-débat.

Une première rédaction du rapport moral a été
soumise à l'avis de nombreux camarades. M. Pébe-
reau donne lecture au Comité des passages les plus
importants du rapport ainsi mis au point. Après échan-
ges de vues, le Comité donne son accord sur le projet
de rapport, sous réserve d'un certain nombre de mo-
difications de détail.

Il est également décidé de soumettre à l'assemblée
générale des motions portant sur les sujets suivants :

—  Affiliatio n des retraités à la Fédération Natio-
nale des retraités,

— Intégrations,
—  Rémunérations accessoires,
—  Tableau d'avancement.

D'autres points importants sont signalés. Le problème
de l'eau qui entre dans une phase active sera à
mettre à l'ordre du jour d'un prochain comité. Des
difficultés sont en vue en ce qui concerne le fonction-
nement des missions régionales, la question de la dé-
signation d'un coordonnateur ayant récemment re-
bondi dans certains départements. M. Pébereau rend
compte à ce sujet de la démarche faite auprès de
M. de Baecque, Directeur de Cabinet du Ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative, qui serait
disposé à participer à une prochaine réunion du Co-
mité.

Ont également été abordés le problème du déta-
chement des jeunes camarades à la construction et
l'organisation d'un séminaire d'information à l'inten-
tion des missionnaires à temps plein et à temps partiel.

5°) Budget de l'Association.

Les difficultés de trésorerie de l'association n'ayant
pu être que partiellement résolues au cours de l'exor-
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cice 1964, le comité se prononce en faveur d'une aug-
mentation des cotisations d'environ 50%, un relève-
ment plus important ne pouvant être fait sans la con-
vocation d'une assemblée générale extraordinaire pour
modifier les statuts.

6") Recherche.

M. Bïdeau fait le point des démarches entreprises.
Le secteur de la recherche dans notre administration
reste l'un des plus déshérités. Si nous voulons remé-
dier à cette grave carence trois objectifs d'une égale
importance doivent être poursuivis dans l'ordre ci-
après :

1. l'implantation du futur centre de recherches sur
le plateau de Palaiseau,

2. le dégagement des moyens financiers indispen-
sables pour permettre le développement de la

recherche qui doivent être recherchés dans le
cadre du 5' Plan.

3. la réforme des structures administratives du la-
boratoire central des Ponts et Chaussées, condi-
tion indispensable à un développement correct
de ses activités.

Pour arriver à ces résultats, un partage de compé-
tence vient d'être fait entre deux missions présidées
iespectivement par MM. Besson et Bideau.

Les mesures administratives prises par notre minis-
tère sont le signe évident d'une prise de conscience
très nette de l'importance qu'il est indispensable de
donner à tous les problèmes de recherche.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
17 h. 45.

Le Secrétaire
R. Regard.

Le Président
G. Pébereau.

QfllazLag.e

M. Marcel Mary , Inspecteur Général d'Electricité
de France fait part du mariage de sa fill e Françoise,
ancienne interne des Hôpitaux de Paris, Chef de cli-
nique à la Faculté avec le Professeur Agrégé Jean Rey.
Médecin des Hôpitaux de Paris.

Important Bureau d'Etudes recherche Ingénieur  des
Ponts et Chaussées pour  poste outre-mer.

Adresser C.V. détaillé et prétentions au B.C.E.O.M.,
90, boulevard Latour-Maubourg, Paris T.

Important Bureau d'Etudes recherche Ingénieur  des
Ponts et Chaussées spécialiste entretien routier  pour
séjour  outre-mer.

Adresser C.V. détaillé et prétentions au B.C.E.O.M.,
90, boulevard Latour-Maubourg, Paris 7".

ENTREPRISE

J.-B . HUILLE T S ses Fils
Société Anonyme au capital de 300.000 francs

Siège Social : COUR-CHEVERNY (Loir-et-Cher)
Bureaux : 15, rue Chanoineau, TOURS (I.-&-L.) Tél. 53-64-25

PUITS FILTRANT S - PUITS PROFONDS
CAPTAGES - SONDAGES - FONDATIONS

SCAPHANDRE - TOUS TRAVAUX D'EAU

Concessionnaire exclusif du filtre anti-sable Ch. CUAU

Tous les problèmes de l'eau et des fondations - Études
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LES ANNALES DES MENES

SOMMAIRE du N  d'AVRIL 1965

Ce numéro est entièrement consacré à l'activité pé-
trolière en mer.

— Avant-propos par R. Lévy.
—  Etat actuel et perspectives par C. Sarocchi.
— Les sujétions particulières au travail pétrolier

en mer par L. Nardon.
—  La géophysique et la détermination des posi-

tions en mer par R. Descdnt et H. Richard.
—  Les méthodes de forage en mer par R. Delmas.
—  Le développement et l'exploitation des gisements

sous-marins par J. Lamazou.

Considérations économiques sur l'exploration et
l'exploitation du pétrole en mer par J. Montel.

Chroniques et divers :

Statistiques mensuelles des productions minière
et énergétique.
Métaux, minerais et substances diverses.
Technique et Sécurité minières.
Bibliographie.
Communiqués.
Données économiques diverses.

SOMMAIRE du N  de MAI 1965

M. Ch. Thibaut montre l'importance de la Qualité
des cokes et des minerais, dans le rendement des hauts-
fourneaux et met l'accent sur les travaux français
relatifs à l'amélioration des techniques de cokéfac-
tion et des techniques d'essai des cokes.

M. J. Audibert décrit le gisement de fer  de Fort-Gou-
raud (Mauritanie) et expose les conditions dans les-
quelles il est actuellement mis en valeur.

Les contrats pétroliers aux U.S.A. et au Canada.
Cet article comprend deux études complémentaires :
Les différents droits miniers, par M. B. A. Dubais, et

la comparaison des intérêis transactionnels dans les
divers contrats pétroliers, par M. L. Pradal.

Chroniques et divers :

—  Statistiques mensuelles des productions minière
et énergétique.

—- Métaux, minerais et substances diverses.
— Technique et sécurité minières.
—  Bibliographie.
—  Communiqués.
—  Données économiques diverses.

BIBLIOGRAPHI E

Le Ministère de l'Industrie vient de faire paraître,
sous le timbre de la Direction du Gaz et de l'Electri-
cité — Service Technique de l'Energie Electrique et
des Grands-Barrages — une nouvelle édition de l'ou-
vrage intitulé :

« Centrales hydrauliques, Réservoirs et Centrales
Thermiques en France ».

Cette statistique a été arrêtée à la date du 1" jan-
vier 1964 et fait suite à un précédent ouvrage qui
donnait la situation au V janvier 1959.

La première partie de cet ouvrage est consacrée
aux aménagements hydro-électriques en service, en
construction, ou paraissant possibles. Les usines d'au
moins 1 MVA de puissance installée et les réservoirs
ou retenues d'au moins IMm1 de tranche utile éner-
gétique y sont mentionnés avec l'indication de lours

caractéristiques principales ; les aménagements sont
classés par bassins et reportés sur des cartes de si-
tuation.

La deuxième partie est consacrée aux centrales ther-
miques. On y trouve, classées par régions économi-
ques et par catégories d'exploitants, toutes les cen-
trales en service ou en construction d'au moins 5 MVA
avec indication de leurs caractéristiques générales ;
celles de plus de 20 MVA sont reportées sur des cartes
de situation. Les centrales thermiques de puissance
installée comprise entre 0,1 et 5 MVA font l'objet de
tableaux annexes.

Cet ouvrage in-4° de 205 pages en trois couleurs est
en vente à Electricité de France : Bureau Central
d'Orientation et de Renseignements, 2, rue Louis-Murat,
Paris 8e - Tél. 387-59-48.
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MUTATIONS, PROMOTIONS et DÉCISIONS diverses
concernant les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

M. Chaussin Pierre, E C P. 37, Ingénieur des Ponts
et Chaussées, nommé Chevalier de la Légion d'Hon-
neur, Ministère des Armées. (Décret du 28 avril 196b,
J.ORF. n° 99 du 28 avril 1965).

M. Zelbin, Ingenieur des Ponts et Chaussées de
V classe à la Réunion, est chargé de mission auprès
de l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées chargé
du Servie => ordinaire des Ponts et Chaussées de la
Réunion

Ces dispositions prennent effet à compter du 1"
nvnl 1965. (Arrêté du 26-4 65).

Par modification à l'arrêté du 24 février 1965, M Le-
grand Maurice, Ingenieur des Ponts et Chaussées, es!
mis à la disposition du Délégué à l'Aménagement du
Territoire et à l'action regionale pour compter du
1" mars 1965. (Arrêté du 23 4-65).

M Dambre Jean-Louis, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées de 2' classe (5' échelon) précédemment en ser-
vice à la Direction des Travaux immobiliers et mari-
times du Ministère des Armées, est affecté au Servi-
ce de la Navigation de la Seine (lro et 2° sections).

Ces dispositions prennent effet à compter du 1"
mai 1965. (Arrêté du 23-4-65).

Par arrêté du 3 mai 1965, est nomme chargé de
mission à temps partiel auprès du Préfet de la région
de Bretagne : M Delaunay Christian, Ingénieur des
Ponts et Chaussées. (J.O du 4-5-65).

Par arrêté du 3 mai 1965, est reportée la nomina-
tion en qualité de charge de mission à temps partiel
auprès du Préfet de la région Midi Pyrénées de M. Au-
digier  Pierre, Ingénieur des Mines appelé à d'autres
fonctions. (J O. du 4-5-65).

M Coste Phihpp°-Charles André, Ingenieur des Mi-
nes de 3*  classe, 4' echelon, en disponibilité, a ete
radié des cadres, sur sa demande, à compter du 1er

avril 1965 et admis au bénéfice de la pension prévue
aux articles L. 4 (1°) et L 24 (1°) du code des pensions
civiles et militaires de retraite.

(Décret du 4 mai 1965. JO du 8-5-65).

Est nommé, pour prendre rang de la date de la re-
mise réglementaire de l'insigne au grade de Com-
mandeur, M. Corbïn Edmond-Emile, Ingénieur Général
des Ponts et Chaussées, 38 ans de services civils et
militaires.

(Décret du 7 mai 1965 JO du 115-65).

Est nommé, pour prendre rang de la date de la
remise réglementaire de l'msigne au grade d'Offi-
cier  M. Batsch Gilbert, Ingénieur en Chef des Ponts
et Chaussées, 21 ans 3 mois de services civils et mi-
litaires. (Décret du 7 mai 1965. J.O. du 11-5-65)

Est nommé, pour prendre rang de la date de la re
mise réglementaire de l'msigne au grade d'Officier
M. Bonnal Robert-Théophile, Ingénieur en Chef des
Ponts et Chaussées au service de la coopération
technique, 29 ans 8 mois de services civils et mili-
taires.

(Décret du 7 mai 1965. J.O du 11-5-65).

M Audigier  Pierre, Ingénieur des Mines, a été placé
en service détache auprès du Ministère des Finances
et des Affaires Economiques pour une durée maxi-
mum de 5 ans à compter du 1" janvier 1965, pour
occuper un poste de chargé de mission à l'Institut Na-
tional de la statistique et des Etudes économiques

(Arrêté du 24 avril 1965. J O. du 14-5-65)

M Thenault Jean, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, inscrit au tableau d'avancement pour le
grade d'Ingénieur Général, est promu Ingénieur Gé
néral des Ponts et Chaussées de 2*  classe pour comp-
ter du 1" avril 1965.

Décret du 11 mai 1965 J.O du 15-5-65).

Par décret du Président de la République en date
du 7 mai 1965 pris sur le rapport du Premier Ministre
et du Ministre des Travaux Publics et des Transports
et visé pour son exécution par le chancelier de l'ordre
national du Mérite, vu les déclarations du Conseil
de l'ordre en date des 13 janvier et 17 février 1965
portant que les présentes nominations sont faites en
conformité des lois, décrets et règlements en vigueur,
sont nommés, pour prendre rang de la date de la
remise réglementaire de l'msigne :

Au grade d'Officier M. Becker  Edouard, Ingénieur
en Chef des Ponts et Chaussées à l'Aéroport de Pans,
33 ans 3 mois de services civils et militaires

Au grade de Chevalier M. Cambournac Michel-
Mane-Henry, Ingenieur des Ponts et Chaussées, 15 ans
de services civils et militaires.

Au grade de Chevalier M Mille t Jean-Louis, In-
aémeur des Ponts et Chaussées au Port autonome de
Bordeaux, 28 ans de services civils et militaires.

Au grade de Chevalier :

M. Pébereau Georges-Jean-Joseph, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à Pans, 14 ans de services civils
et militaires.

M Proal Jean-Paul, Ingénieur des Ponts et Chaus
sées en retraite à Digne, 36 ans 9 mois de services ci-
vils et militaires

M Avri l Maurice, Ingénieur des Ponts et Chaussées
au service spécial des Bases aériennes des Bouches
du-Rhône, 31 ans 10 mois de services civils et mili-
taires.
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La Page du Trésorier

Cotisation s P.C.M. pou r l'Exercic e 1965

« II a été difficil e d'assurer en 1964 une trésorerie suffisante pour la couverture des dé-
penses courantes. L'activité du secrétariat a en effet connu un développement considérable au
cours de l'exercice écoulé.

« Un relèvement substantiel des cotisations est donc apparu nécessaire pour l'année 1965.
Ce relèvement a été fixé à 50% pour tenir compte des limitations statutaires » extrait du Rapport
Moral 1964.

Les taux des cotisation s du P.C.M. ont été fixé s par le Comit é dans sa

Séance du 4 mars 1965 à :

Ingénieur Général 75 F.

En activit é \ Ingénieur en Chef 75 F.

En servic e détach é ) Ingénieur 45 F.

' Ingénieur Elève 0

Hors cadres *
En disponibilit é ! Tous grades 75 F.
Démissionnair e '

En retrait e Tous grades 15 F.

LE VERSEMENT DE LA COTISATION EST EXIGIBLE DANS LE PREMIER

TRIMESTRE DE L'EXERCICE EN COURS (Articl e 15 du Règlemen t intérieur) .

Ces taux concernent exclusivement les cotisations du P.C.M. ; ils ne comprennent pas.
notamment, la cotisation de 5 F. par an pour le Syndicat Général des Ingénieurs des Ponts et
Chaussées ; à la demande de ce Syndicat, cette cotisation peut cependant être versée au P.C.M.

Libelle z toujour s vos chèque s bancaire s et postau x à l'adress e

impersonnell e

"Associatio n du P.C.M., 28, rue des Saints-Père s -- PARIS-70"

Le N  du Compt e de Chèques Postau x du P.C.M. est PARIS 508.39
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le cimen t
répondan t
à des
exigence s
extrême s

/FONDlA
LAFARGE

[CIMENTS LAFARGE S.A..

vitesse
et

résistance

réfractaire
et

froid

durcit en 24 heures
prise prompte (mélange
avec artificiel)

usure, corrosions

mortiers et bétons
jusqu'à 1400  C
avec granulats adaptes

bétonnage jusqu'à -10" C

CIMENTS LAFARGE
28, rue Emile-Menier, PARIS-16'
Tél. 727.97.89

Spécialist e de
l'équipemen t
hydrauliqu e

Premiers Prix

1958, I960, 1962, 1963
confirmés en 1965 à

la XV démonstration

d'appareils chasse-nei-

ge à Briançon

"RAVE S
AILER0NS

LAMES BIAISES

De toute dernière

conception permettant

des manœuvres

rapides sans arrêt

sur route ou en ville

Tracteur 150 cv largeur de déblaiement 6 m 80

Atelier s L. BlALLE R â Briançon
, chemin ties Sa y nés Tél. 3.78 Documentatio n sur demand e
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